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i CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

' ^'i électorale du 31 mai 1850; délit d'adultère, radia-

tion de la liste électorale; juridiction compétente; effet 

rétroactif. — Bulletin : Administration des contribu-

ons indirectes; objets d'or et d'argent; contravention; 

nrocès-verbal; aveu; preuve légale. — Cour d'assises de 

la Seine : Société secrète; le Comité de résistance et ses 

«alletins; imprimerie clandestine; vol de caractères 

d'imprimerie; divers délits xle presse. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : M. Baze, re-

présentant du peuple, contre le ministre des finances; 

demande en remise d'une somme de 80 fr. 30 c. ; pa-

tente d'avocat. 

C'IUONIQOE. 

ASSEMBLÉS K.ÉCISLATXVK. 

L'importante affaire du chemin de fer de Paris à Lyon 

vient enfin aujourd'hui en ordre utile; nous allons donc 

savoir si cette ligne capitale , si celte grande artère 

de la circulation nationale et étrangère à travers la Fran-

ce, si cet immense trait d'union jeté du midi au nord de 

l'Europe a quelque chance d'être exécuté d'ici à quelques 

années. Il est bien temps, en effet ; depuis tantôt quinze 

ans, c'est assez disserté sur les avantages et les iîiconvé-

riene respectifs du mode d'exécution par l'Etat ou par les 

compagnies. Depuis que nous discutons, l'Europe agit; 

loul-à-l'heure ses locomotives vont circuler sans inter-

ruption de l'Adriatique à la mer du Nord, et l'étincelle 

iectrique vole déjà à la vitesse de soixante-dix-sept mille 

feues par seconde entre Triaste et Liverpool. Quelque ra-

pides que soient nos moyens d'exécution, nous sommes 

viiablement condamnés à voir se réaliser la prédiction 

fie, dans son orgueil national, faisait entendre, il y a 

(oelques jours, un célèbre ingénieur anglais s'embarquant 

à Marseille sur son yatch pour se rendre à Alexandrie: 

« Leseliameaux cesseront de traverser l'isthme de Suez 

■n'init que les diligences cessent de rouler entre Paris et 
Marseille. » A l'œuvre donc ! 

Oui, vraiment, c'est bien de chemin do fer qu'il s'agit! 

Avez-vous lu l'article publié ce matin par le Constitutwn-

ull L'article du Constitutionnel, voilà véritablement la 

question à l'ordre du jour; les bancs sont déserts, les som-

mités parlementaires sont réunies dans les couloirs ou 

dans les bureaux de l'Assemblée; tous s'occupent de ce 

malencontreux article; le monde serait prêt à s'écrouler 

ou n'y ferait ni plus ni moins d'attention que s'il s'a-
gissait d'un simple chemin de fer. La discussion est en-

Pgee, partisans et adversaires de l'exécution par l'Etat se 

succèdent à la tribune; au lieu de les écouter, les rares as-

sisians se passent de main en main la feuille signalée; un 

«leur important, un ancien ministre, également compé-

tent et par ses antécédens administratifs, et par sa profon-

connaissance de la question, et par la remarquable lu-

Mue de sa parole, entreprend de soutenir le projet du 
'"'uvernement; tout à coup les abords de la tribune et les 

nmnioires de la salle sont envahis par la foule des hom-

™es politiques qui viennent de conférer auÉdehors. M. 
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 Placées dans la bouche d'un défenseur du 

Constitutionnel que dans celle d'un dépositaire du pouvoir 

qui venait de se déclarer étranger à la question, il s'est 

obstiné à donner lecture d'un article d'un autre journal, 

qu'il dit être l'organe d'une certaine partie de l'Assemblée, 

et dans lequel d'autres membres de la majorité sont vid-

lemment attaqués. 11 a fallu que M. le ministre de l'inté-

rieur, interpellé par SI. Rerry'er, vînt compléter les expli-

cations de son collègue, en déclarant que le Gouverne-

ment ne connaissait pas le complot dont on parlait, et que 

s'il le connaissait, il n'hésiterait pas à invoquer contre ses 

auteurs toute la puissance des lois. Cet incident, qui a 

duré jusqu'à sept heures, a été terminé parla levée de lu 

séance; et, en effet, après les déclarations ministérielles, 

il ne pouvait pas avoir d'autre résultat. 

M. Crémieux, de son côté, a demandé à interpeller les 

ministres sur la résolution qui aurait été prise en conseil 

de diriger sur Nouka-Hiva les trois condamnés à la dé-

portation par le Conseil de guerre do la 6° division mili-

taire dans l'affaire du complot de Lyon. Ces interpella-

tions ont été renvoyées âpres le vote sur les chemins de 
fer. 

Dirons-nous un mot maintenant de la discussion sur le' 

chemin de fer de Paris à Lyon ? Le Gouvernement, comme 

on sait, propose de concéder cette ligne à l'industrie privée, 

etilannonce qu'unecompagnie sérieuse, composée en gran-

de partie d'ingénieurs et de capitalistes anglais, se présente 

avec des condilions^avanlageuses. La Commission, ne 

croyant pas â l'existence d'une compagnie, ni, dans tous 

les cas, à la modération de ses prétentions, voudrait que 

les travaux fussent provisoirement continués par l'Etat 

avec les fonds à provenir d'un emprunt spécial de 50 mil-

lions. De son côté, la Commission du budget, consultée, 

aux termes du règlement, sur cette combinaison financière, 

déclare qu'elle la considère comme inacceptable dans la 

situation des finances de l'Etat. 

Un membre de la Commission, M. Sain, a soutenu le 

système proposé par cette Commission, et comme on l'a 

toujours t'ait en pareil cas, même pour les compagnies qui, 

depuis, se sont ruinées, il a su grouper les chiffres avec 

tant d'art, qu'il a fait monter à des sommes fabuleuses, à 

quelque chose comme un milliard et demi, les bénéfices 

nets que la compagnie devrait, selon lui, retirer de la con-

cession projetée. C'est à ce discours que M. Magne a ré-

pondu. Sans les interpellations de M. Creton, il est pro-

bable que l'Assemblée aurait été appelée à voter dès au-
jourd'hui. 

Guillcmarct. 

J «STIC K C Ht M I N VAA .K 

COUR DE CASSATION *_(cli. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 13 novembre. 

DELIT J) ADULTERE. 

- JURIDICTION COM-

LOI ELECTORALE DU 31 MAI 1850. — 

RADIATION DE LA LISTE ELECTORALE. ' 

rÉTENTE. — EFFET RÉTROACTIF. 

Un Tribunal de police correctionnelle, en statuant sur un dé-
lit de complicité d'adultère, épuise sa juridiction et ne peut 
plus être compétemmcnl saisi d'aucune réquisition à raison 
du même fait. 

La compétence pour la solution des difficultés concernant la 
capacité électorale, qui s'élèvent à l'occasion des opérations 
relatives « l'inscription des citoyens sur la liste électorale, 
appartient aux Tribunaux civils, conformément à l'arti-
cle 10 de la loi du 15 mars 1849, non abrogée par ta loi du 
31 mai 1850(1). 

Il est aussi jugé implicitement que « la loi électorale du 31 
mai 1830 (article II) qui autorise, sur la réquisition du 
ministère public, la radiation temporaire de la liste élec-
torale des individus condamnés pour délit, d'adultère, a un 
effet rétroactif. » 

Dans la Gazette des Tribunaux du 15 novembre der-

nier, nous avons annoncé l'insertion prochaine du texte de 

cet arrêt, qui juge une question neuve et délicate; nous 

croyons, pour la complète intelligence de l'affaire, devoir 

le faire précéder de la discussion à laquelle s'est livré, 

dans son mémoire adressé à la Cour de cassation, M. le 

procureur-général près la Cour d'appel de Poitiers, de-
mandeur en cassation. 

La loi du 31 mai 1850 a introduit dans notre législation une 
disposition nouvelle qui a établi, au nombre des causes d'in-
capacité qu'elle a édictées pour l'exercice du droit électoral, 
la condamnation prononcée pour délit d'adultère. L'art. 2 de 
celte loi est ainsi conçu ; 

« Seront rayés de la liste électorale, à la requôie du minis-
tère public, pour un temps qui ne pourra être moindre de 
cinq ans ni excéder dix ans, et dont la durée sera fixée par U 
Tribunal, les individus qui auront encouru une condam-
nation pour délits prévus par les articles 338 et 339 du Code 
pénal. » 

11 résulte de cet article que la sieur Chamion se trouvait 
frappe d'incapacité électorale, au minimum, jusqu'au 7 avril 
1851, au maximum, jusqu'au 7 avriM856 ; aussi, lorsqu'en 
18SÔ il fut procédé, dans la commune de Ciré, à l'exécution de 
la loi du 31 mai, la commission municipale de cette commune 
décida que le sieur Chamion ne serait pas porté sur la liste 
des électeurs. Cette décision fut prise, le 12 juillet 1850, con-
tradictoirornent avec le sieur Chamion, qui avait réclamé son 
inscription, et conformément à la réquisition du procureur de 
la République, appuyée d'un extrait du jugement du 7 avril 
1846. 

Le sieur Chamion a interjeté appel de ce jugement devant le 
juge de paix d'Aigrefeuille, le 12 juillet 1850, et le 12 août 
suivant, un jugement du juge de paix a ordonné l'inscription 
diidit sieur Chamion sur la liste électorale, par le motif qu'il 
n'apparaît pas que sa radiation ait été requise par le minis-
tère public, et que le Tribunal civil de l'arrondissement n'avait 
paslixé la durée de celle radiation. 

Ce jugement ne fut pas l'objet d'un pourvoi en cassation ; 
mais le ministère public fit citer à sa requête le sieui' Chamion 
devant le Tribunal de première instance de l'arrondissement 
de Rochefort, jugeant coi-rectiunnellement, pour voir dire qu'il 
serait rayé de la liste électorale de la commune de Ciré, pour 
un temps qui serait fixé par le Tribunal. 

Par jugement du 11 septembre 1850, le Tribunal correction-
nel de llocliefort rejeta la demande du ministère p ubljo, pur 
le double motif que l'article H de la loi du 31 mai 1830 ne 

(1) Voir arrêt du 21 lévrier 1851 et Gazelle des Tribunaux 
du 22 février 1831. 

statue que pour les condamnations postérieures à cette loi, et 
qu'il n'est pas permis de juger deux fois le même fait. 

Le ministère public ayant interjeté appel de ce jugement, le 
Tribunal supérieur de Saintes, jugeant en appel de police cor-
rectionnelle, par jugement du 5 décembrel850, a confirmé le 
jugement du tribunal correctionnel de Rochefort, par des mo-
tifs semblables à ceux de ce jugement. 

Sur le pourvoi en cassation formé par le ministère public, le 
jugement du Tribunal supérieur de Saintes a été cassé par un 
arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation rendu 
le 21 février 1851, dont il est nécessaire de mettre le texte 
sous les yeux de nos lecteurs : 

« La Cour, 
« Vu le mémoire présenté par le procureur de la Républi-

que près lé Tribunal correctionnel supérieur de Saintes à l'ap-
pui de soty pourvoi ; 

« Sur lé moyen d'incompétence soulevé d'office; 
« Vu l'article 10 de la loi du 15 mars 1849 et l'article 11 de 

la loi du 31 mai 1850; 
« Attendu que le Tribunal de police correctionnelle qui 

avait statué le 7 avril 184G sur les poursuites intentées contre 
Claude Chamion pour complicité du délit d'adultère, avait 
épuisé sa juridiction, et qu'il ne pouvait plus être compétem-
ment saisi d'aucune réquisition à raison du même fait ; 

« Attendu que la compétence pour la solution des difficultés 
concernant la capacité électorale, qui s'élèvent à l'occasion 
des opérations relatives à l'inscription des citoyens sur la liste 
des électeurs, appartient aux Tribunaux civils, d'après la dis-
position de l'article 10 de la loi du 15 mars 1819, et qu'il n'a 
pointjjté dérogé il cette règle générale par la loi du 31 mai 
I 8oQ ; • 

« Qu'ainsi, en statuant sur les réquisitions du ministère pu-
blie prises en exécution de l'article 11 de la loi du 31 mai 
1850, le Tribunal correctionnel supérieur de Saintes a excédé 
les limites de sa coniptétence, violé la loi du 15 mars 1819 et 
faussement appliqué l'article 11 de la loi du 31 mai 1850; 

« La Cour casse et annulle le jugement rendu le 5 décembre 
1850 par le Tribunal correctionnel supérieur de Saintes, et 
pour être procédé conformément à la loi sur l'appel interjeté 
par le procureur de la République près le Tribunal de lloclie-
fort, du jugement rendu par ce Tribunal, statuant en police 
correctionnelle, le 11 septembre 1850, renvoie les parties de-
vant la Cour d'appel de Poitiers, chambre des appels de police 
correctionnelle, etc. » 

En exécution de cet arrêt, l'affaire a été portée devant la Cour 
d'appel de Poitiers, et le 21 août 1851, celte Cour, chambre 
des appels de police correctionnelle, se conformant à la doc-
trine de votre arrêt du 21 février 1851, a rendu l'arrêt contre 
lequel le pourvoi du demandeur est dirigé, et qui est ainsi 
conçu : 

« La Cour, etc., 

« Attendu que le Tribunal de police correctionnelle, qui avait 
statué, le 7 avril 1846, sur les poursuites intentées contre 
Claude Chamion," pou>- complicité d'adultère, avait épuisé sa 
juridiction, et qu'il ne pouvait plus être compéleuiment. saisi 
d'aucune .réquisition à raison du même fait; 

« Attendu que la compétence pour la solution des difficultés 
concernant la capacité électorale qui s'élèvent à l'occasion des 
opérations relatives à l'inscription des citoyens sur la liste des 
électeur; apjartient aux Tribunaux civils d'après la disposi-
tion de l'article 10 de la loi du 15 mars 18i9, et qu'il n'a pas 
été dérogé à cette règle générale par la loi du 31 mai 1850 ; 
que, dès lors, la juridiction correctionnelle est incompétente 
pour statuer sur l'action du ministère public contre Chamion, 
la Cour dit qu'il a été mal jugé par les premiers juges, se dé-
clare incompétente, annule la citation et les actes _ qui l'ont 
suivie, et renvoie sans frais le sieur Chamion do l'action du 
procureur de la République près le Tribunal do Rochefort ; 
ainsi jugé et prononcé, etc. » 

Tel est l'arrêt contre lequel le procureur-général près la 
Cour d'appel de Poitiers s'est pourvu; il a produit, à l'appui 
de son pourvoi, un mémoire dans lequel il s'est livré à une 
discussion qu'il importe de connaître, et dont nous donnons 
une analyse. 

Co magistrat fait remarquer d'abord que l'arrêt delà Cour 
de cassation du 21 février 1851 n'a pas explicitement déclaré 
que l'article 11 de la loi du 31 mai 1850 s'appliquait ou ne 
s'appliquait pas aux condamnations déjà prononcées lors de 
sa promulgation; il induit de ce silence que cet arrêt a impli-
citement reconnu que les condamnations déjà existantes à 
cette époque sont atteintes par ledit article ; dans le cas con-
traire, dit-il, non-seulement la juridiction correctionnelle 
n'eût pas été compétente pour statuer, mais aucun Tribunal 
n'eût eu compétence pour le faire :il y aurait eu absence d'ae-
lion pour le ministère public, et l'arrêt précité n'eût pas man-
qué de le déclarer. 

Si l'article 11 n'a d'application qu'aux condamnations futu-
res, il est clair que le ministère public n'a aucun droit pour 
faire rayer le sieur Chamion du nombre des électeurs, et 
que le jugement du Tribunal de Rochefort devrait être con-
firmé. 

Mais dans le cas où cet article devrait s'appliquer aux con-
damnations antérieures à la loi du 31 mai 1850, le deman-
deur se demande à quel Tribunal le ministère pourra 
adresser son action. 

Selon l'arrêt de cassation précité et l'arrêt attaqué, le Tribu-
nal correctionnel a épuisé ses pouvoirs, et ce n'est qu'aux Tri-
bunaux civils qu'il appartient de ' juger les difficultés qui se 
rattachent aux questions électorales, conformément à l'art. 10 
de la loi du 15 mars 1849. 

Le demandeur prétend, au contraire, qu'il n'est pas absolu-
ment démontré que le Tribunal correctionnel ait épuisé ses 
pouvoirs sur le point en question ; mais s'il est vrai qu'une loi 
spéciale ait remis aux Tribunaux civils, à ceux désignés par 
l'article 10 de la loi du 15 mars 1819, le jugement de toutes 
les questions qui se rattachent au droit électoral, il est évident 
que ce n'est pas au Tribunal correctionnel qu'on pourrait s'a-
dresser ; en est-il ainsi? le demandeur ne le croit pas. 

Les Tribunaux désignés par cet ar icle 10, les justices de 
paix, ne sont que les Tribunaux d'appel pour la révision des 
décisions des commissions municipales sur la formation des 
listes; cette juridiction au premier ou au deuxième degré n'a 
que des pouvoirs circonscrits par leur objet même ; ce n'est 
qu'un travail de vérification qu'elle a à faire; elle examine les 
titres de l'électeur prétendu, elle eu constate l'effet par rap-
port au droit de figurer sur les listes. S'il manque quelque 
chose à ces titres, en la forme ou au fond, elle n'a point le 
droit d'y suppléer, les intéressés doivent être renvoyés pour 
cela devant qui de droit. Ainsi, si une pièce est irrégulière, de-
vant le fonctionnaire de qui elle émane; si le sens d'un acte 
est douteux, devant l'autorité qui doit le fixer. 

L'article 10 le dit expressément pour les questions d'état 
dont la demande implique la solution. Celte dispocilion n'est 
pas exceptionnelle ; il en est de nièaie dans les cas analogues ; 
une question d'identité pour l'application d'un arrêt crimi-
nel, par exemple, ne pourrait être jugée par le juge de paix. 

Or, de quoi s'agit-il dans l'espèce '.' de déterminer le temps 
pendant lequel le condamné pour délit d'adultère sera privé 
du droit électoral. Il n'est pas question d'appliquer, sub-
après vérification, le jugement rendu ; il s'agit d'ajouter à la 
stance môme du jugement, et non pas seulement de reccai-
naître, mais de créer, quant à ses limites, une incapacité. Ce 
droit, continue le demandeur, ne pourrait appartenir aux Tri-
bunaux de la révision des listes, qu'autant qu'il leur aurait 

été donné expressément. 

Le demandeur examine ensuite à qui la loi de 1850, qui a 
introduit celte disposition nouvelle, a conféré le droit dont il 
s'agit. 

11 est impossible de nier, quant aux condamnations à inter-
venir, que l'article 11, en disa.nl que |

i(
 durée de l'incapacité de 

cinq à dix ans sera fixée par le Tribunal, n'ait entendu le Tri-
bunal qui prononcera ces condamnations ; c'est donc le Tri-
bunal cerrectionnel, et non pas le Tribunal électoral qui, dans 
ce cas, juge la question de la durée de l'incapacité. 

En peut il èlre autrement pour les condamnât ions déjà pro-
noncées ? 

Si le Tribunal correctionnel ne peut être saisi de nouveau, 
parce que sa juridiction est épuisée, comme, par la nature des 
choses, cette attribution n'appartient pas au Tribunal électoral 
auquel la loi ne Ta point renvoyée, il en résultera que la loi, 
pour les condamnai ions antérieures, demeurera sans exéculion 
possible. Ce résultat est inadmissible. 

Or, on n'a pu vouloir ne pas appliquer l'incapacité électo • 
raie aux condamnations antérieures pour ce délit, car la loi ne 
distingue pas, et s'applique par conséquent aux condamna-
tions antérieures comme à celles qui suivraient sa promul-
gation. 

Celle loi c'est uniquement l'article 11 de l'acte législatif du 
31 mai, c'est le seul qui détermine sur ce point et le fond du 
droit et la forme suivant laquelle la durée de l'incapacité sera 
fixée. • ' 

Le demandeur soutient qu'en disant le Tribunal, cel article 
avait évidemment 'entendu, pour les condamnations postérieu-
res, attribuer compétence au Tribunal correctionnel, et puis-
qu'il n'a pas distingué, ne doit-on pas en conclure que les con-
damnations antérieures s'y trouvent comprises? pourquoi ne 
pas reconnaître que c'est à un seul et même Tribunal qu'il a 
conféré le droit do statuer ? 

Sa juridiction est-elle épuisée? Non, dit le demandeur ; si la 
ioi est entendue ainsi, il en résulte un pouvoir nouveau pour 
10 Tribunal correctionnel. Lorsque la loi crée un aele à faire 
par la justice, il lui appartient, comme corollaire indispensa-
ble, d'allribuer cet acte à une juridiction. La 1-ii du 31 mai 
aurait pu attribuer celte compétence au Tribunal électoral, elle 
ne l'a point fait; le demandeur pense que, par l'article 11, elle 
l'a attribuée au Tribunal correctionnel. 

Y a-t-il eu omission de la part du législateur à cet égard ? 
11 n'en faudrait pas moins décider que cîla résulte implicite-
ment de la nature des choses. 

Dira-t-on que cette attribution au Tribunal correctionnel 
pour les condamnations antérieures à la promulgation de la 
loi du 31 mai, présenterait des inconvéniens en ce que, en re-
venant après coup sur ces sortes de condamnations, on renou-
vellerait des scandales qu'il importe d'éviter ? 

Le demandeur ne se dissimule pas que lo mode de procéder 
qu'il soutient ne présente quelques inconvéniens; mais ilssont 
la conséquence inévitable de la loi qui lire l'incapacité électo-
rale d'un fait de cette nature, qui l'applique à des condamna-
tions antérieures à sa promulgation, qui n'en fait qu'une in-
capacité temporaire, et qui, au lieu d'en fixer la durée elle-
même, l'a laissée à déterminer au Tribunal. Quel que soit ce 
Tribunal, des inconvéniens se présentent, ils existeront, au 
même degré, devant le Tribunal électoral. 

Une fois admis qu'un Tribunal doit prononcer, la juridic-
tion correctionnelle est la meilleure; suivant ledemandeur, elle 
possède plus qu'un autre, dans le dossier de l'affaire, dans son 
personnel, les élémens nécessaires pour prononcer avec équité. 
Dans le doute elle sera indulgente et se rapprochera du mini-
mum, et quand ce minimum sera absorbé par le temps écou-
lé, il lui appartiendra de dire. qu'il aurait suffi. 

Le demandeur répond à une objection qui consiste à soute-
nir que la question de savoirsi la loi du 31 mai1850, art. 11, 
s'appliquait aux condamnations antérieures, dominait toute 
la cause, et que cette question d'interprétation doctrinale ne 
pouvait èlre jugée que civilement. C'est là, suivant ledeman-
deur, une erreur. H est certain que la solution de la question 
de rétroactivité de l'article 11 emporte celle du bien fondé de 
la de nande du ministère public. Mais, dit le demandeur, cette 
question de rétroactivité d'une loi quelconque ne se juge pas 
théoriquement et distinctement de cel le de l'application de cette 
loi à un cas particulier; s'il s'agit d'une loi civile, larétroàc-
liyhé ou la non rétroactivité de cette loi est jugée par les Tri-
bunaux civils saisis de la constitution à laquelle elle se rap-
porte; s'il s'agit d'une loi pénale, ce sont les Tribunaux cri-
mine s charges de la rjetlre en vigueur qui examinent et qui 
décident si cette loi peut rétroactivement agir sur le fait auquel 
on prétend l'appliquer; tout demandeur doit saisir la juridic-
tion compétente pour consacrer le droit qu'il juge être 'le sien -
si on loi oppose l'exception de la non rétroactivité de la loi ^ 
c'est, une question d'e droit à décider, une interprétation de la 
loi à faire par cette juridiction ; les questions de droit, et celle-
là plus que les autres, ne sejngentpas doctrinalement et d'une 
manière abstraite, sans application à des espèces particulières-
ce sont ces espèces qui déterminent la compétence par leur 
objet. 

En résumé, le demandeur conclut des argumens présentés 
dans son mémoire que l'article 11 de la loi du 31 mai 1850 
embrasse les condamnations antérieures. 

Qu'il y avait lieu, par conséquent, défaire fixer par un Tri-
bunal la durée de l'incapacité électorale du sieur Cha-
mion ; j 

Que ce Tribunal n'était pas le Tribunal de la révision des 

listes; que ce ne pouvait èire, d'après la lettre et l'esprit de 
la loi du 31 mai, que le Tribunal correctionnel, comme ayant 
reçu implicitement de cetle loi même la mission de détermi-
ner cet eftet nouveau du jugement qu'il avait précédemment 
rendu; qu'ainsi lo Tribunal correctionnel de Rochefort avait 
élé valablement saisi ; que co Tribunal était compétent ; qu'il 
aurait dû fixer la capacité électorale du sieur Chamion • 

Que la Cour d'appel de Poitiers a mal ju«é en déclinant sa 
propre compétence et en n'infirmant pas sur le fond le juge-

ment correctionnel de Rochefort ; 

Euliu, qu'aujourd'hui il appartient à la Cour suprême de 
se prononcer de nouveau sur cette question et de proclamer 
solennellement les principes qui paraissent au demandeur ré-
sulter nécessairement de l'application de la loi du 31 mai 
1830. U conclut, en conséquence, à la cassation de l'arrêt 
attaqué-

M. l'avocat-général Plougoulm a partagé l'opinion du de-
mandeur en cassation, il a demandé à la Cour la permission 
de lui soumettre quelques observations contraires n l'arrêt du 
2 lévrier Ihol . Il a exprimé l'opiiùon que la loi électorale du 

l n
,'
a

,',
 1

 , ' ?
r,lcle

 "."o devait pas avoir d'effet rétroactif 
et qu elle n avaii voulu priver temporairement du droit électo-
ral que ceux qui a l'avenir seraient cmdamnés pour délit d'a-
dultère; mais, eu admettant un effet rétroactif a la loi du 31 
mai 1850, i' -

a ropousséla compéleuce des Tribunaux civils et 
des tribunaux électoraux, el, dans une discussion approfondie 
U s est prononcé pour la compétence des Tribunaux correc-
tionnels. " *• 

Contrairement à ees conclusions, et conformément à la 

jurisprudence de son arrêt du 21 février 1851 la Cour a 
rendu l'arrêt suivant ; 

" La Con.i'i 

i^Su**? ÏSfl* Ek
**

u
ssy Je Robécourt, en son rap-

port etM. Plougoulm, avocat-général, en ses conclusions-
« Vu le mémoire produit par M. le procureur-général pris 
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la Cour d'appel de Poitiers, à l'appui du pourvoi en cassation 

par lui formé contre l'arrêt de ladite Cour, chambre des appels 

do police correctionnelle, du 21 août 1 8^1 ; intervenu entre le 

ministère public, d'une part, et Claude Chamion, employé des 

ponts-et-chaussées, d'autre part, sur l'action de radiation de 

la liste électorale de la commune de Ciré, intentée contre le-

dit Chamion, et résultant de la condamnation prononcée con-

tre lui le 7 avril 1840, par jugement du Tribunal de police 

correctionnelle de Rochefort pour délit d'adultère en 100 fr. 

d'amende, et en 1,500 francs de dommages-intérêts, par ap-

plication des articles 337 et 338 du Code pénal. 

« Sur le moyen d'incompétence proposé par le demandeur 
en cassation ; 

« Vu l'art. 10 do la lot du 15 mars 1810 et l'art. 11 de la 
loi du 31 mai 1850; 

« Attendu que le Tribunal de police correctionnelle de Ro-

chefort, en prononçant, le 7 avril 1846, un jugement de con-

damnation à 100 IV. dhmmiide et 1,500 fr. dédommages con-

tre Claude Chamion, comme coupable du délit d'adultère, par 

application des articles 337 et 338 du Code pénal, avait épuisé 

sa juridiction et ne pouvait plus, sousaucuu rapport, être sai-

si ultérieurement par le ministère public de l'appréciation des 

circonstances pouvant servir à la fixation de la durée de l'in-

capacité électorale résultant contre ledit Chamion de l'art. 11 
de la loi du 31 1850; 

« Attendu qu'il résulte du rapprochement et de la combi -

naison des articles 10 de la loi du 15 mars 1849 et 11 de la loi 

du 31 mai 1850, que la connaissance des difficultés relatives à 

la capacité électorale, et qui s'élèvent à l'occasion des opéra-

tions ayant pour objet l'inscription des citoyens sur la liste des 

électeurs appartient exclusivement, aux termes du deuxième 

alinéa de l'art. 10 du 15 mars 1849, aux Tribunaux civils ; 

qu'en effet, cet article dispose que, si la demande portée de-

vant le juge de paix implique la solution préjudicielle d'une 

question d'état, il renverra préalablement les parties devant 
les juges compétens ; 

« Attendu que les juges compétens, pour statuer sur les 

questions qui se rattachent à la capacité civile dos citoyens, et 

qui sont de nature à modifier ou à altérer, en quoi que ce soit, 

cette capacité, sont les Tribunaux civils, parce que ces ques-

tions touchent, plus ou moins, à l'état civil des citoyens ; 

« Attendu que l'article 11 de la loi du 31 mai 1850 n'a au-

cunement dérogé à celte règle de compétence pour le cas où 

sa juridiction, chargée de statuer sur sa poursuite en adultère, 
n'a point fait application de ses dispositions; 

« Attendu qu'il suit de là qu'en infirmant, pour cause d'in-

compétence, le jugement du Tribunal de police correctionnelle 

de Rochefort du 11 septembre 1 850, ainsi que la citation sur 

laquelle ce jugement a été rendu, et en se déclarant incompé-

tente pour connaître de l'action dirigée contre Chamion, la 

Cour d'appel de Poitiers, chambre des appels de police correc-

tionnelle, n'a aucunement violé les règles de la compétence et 
en a fait, au contraire, une juste application ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour rejette le pourvoi du procureur-général près la 

Cour d'appel de Poitiers, contre l'arrêt de ladite Cour, cham-

bre des appels de police correctionnelle du 21 août 1851 ; 
« Ordonne, etc. » 

Bulletin du 22 novembre. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — OBJETS D'OR 

ET D'ARGENT. — CONTRAVENTION. — PROCÈS-VERBAL. — AVEU. 

— PREUVE LÉGALE. 

Les employés de l'administration des contributions indirec-

tes, quel que soit leur grade, ont qualité pour constater les 

contraventions relatives aux droits de garantie établis par les 

lois sur les matières d'or et d'argent. (Art. 101 de la loi du 19 

brumaire an VI et décret du 28 floréal an XII.) 

Eu matière de contributions indirectes, l'aveu d'un prévenu 

constaté par un procès verbal régulier est un fait matériel, 

dont la constatation fait- preuve jusqu'à inscription de faux, 

et ces Tribunaux ne peuvent le repousser en admettant simple-
ment la preuve contraire. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration des contribu-

tions indirectes, d'un arrêt de la Cour d'appel d'Àix, du 15 

mai 1851, qui a relaxé le sieur lluart, horloger, d'une contra-

vention aux lois sur la marque des objets d'or et d'argent. 

M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-

ral; conclusions conformes; plaidant, M' Jauger Schmidt, avo-
cat de l'administration demanderesse. 

M. le président : Quels sont les prévenus qui n'ont pas de 
défenseurs? 

M' llac : Je l'ignore ; je ne sais même pas an juste qui -je 
suis chargé de défendre. 

M. le président : Les prévenus consentent-ils au renvoi de-

me serait impossible d'accepter actuolle-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

Présidence de M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audience du 24 novembre. 

SOClKTf: SECRÈTE. LE COMITÉ DE RÉSISTANCE ET SES RUL-

LETINS. IMPRIMERIE CLANDESTINE. VOL DE CARAC-

TÈRES n 'iMPRIMERIE. DIVERS DÉLITS DE PRESSE. 

On se rappelle l'apparition des Bulletins numérotés de 

9 à 14, avec indication d'un Comité de résistance comme 

auteur de cette publication. C'était de l'anonyme en poli-

tique; c'était un sorte d'énigme qu'on donnait à deviner au 

public, et dont la police ne tarda pas à trouver le mot en 

arrêtant les auteurs de ce qui, dans d'autres temps que le 

nôtre, aurait pu passer pour une simplemystification. Nous 

avons aujourd'hui sous les yeux les six membres de ce 

terrible Comité de résistance, les six sentinelles vigilantes 

qui s'étaient donné la mission de protéger la République, 

et qui poussaient dans leur bulletin le cri d'alarme : La 

Patrie est en danger ! 

Ce sont : 1° Jérôme-Olivier Marie, 19 ans, typo-

graphe ; 

2° Préault, qui répond à M. le président, qui lui de-

mande sa profession : « J'exerce celle d'ouvrier sans tra-

vail. » Il était tailleur avant d'être homme politique; 

3° Charles-Prudent Michaud, aussi ouvrier tailleur; 

4° Pierre Lelièvre, typographe; 

5° Louis-Charles Marie, typographe; 

Et 6° Robins, commis. 

Avant l'ouverture des débats, M' Bac, avocat, demande 

à faire une observation. 

M: le président : Vous avez la parole. 

M' Bac : Je viens demander à la Cour le renvoi de l 'affaire 

à. une autre session, et voici les raisons très sérieuses sur les-
quelles j 'appuie ma demande. 

Les accusés avaient choisi pour les défendre M" Malapert, 

Crémieux et lîoysset. M
6
 Malapert est retenu dans son lit par 

une nialad .e qui a de la gravité. Il n 'y a qu 'un semblable mo-

tif qui au pu empêcher cet avocat de se rendre à l'audience, 

car la Cour connaît assez le zele qu 'il apporte dans l 'accom-

plissement des devoirs de sa profession. Quanta M' Crémieux, 

il m'a écrit hier soir pour me faire couna 'lre les motifs qui 

l 'empêchent de venir aujourd'hui à l 'audience des assises. 11 

doit assister aujojrd'hui aux réunions de la Commission de 

l 'état de siège et de la Commission de-responsabilité ; puis, a 

trois heures, il doit prendre la parole dans la discussion du 
chemin de 1er d 'Avignon. 

Euhtl, M" B .ysset a reçu la notification du Conseil de disci-

pline qui le suspend peu tant trois mois comme avocat. M* Au-

guste Rivierre et moi n 'avons été prévenus qu 'hier soir du ser-

vice qu 'on attendait de nous pour suppléer nos confrères. 

J'ai lu immédiatement l'arrêt de renvoi, et, sous toutes ré-

serves que je fais en ma qualité de défenseur, il m'a paru que 

l'affaire a mie grande gra>llé. Je n 'ai jamais reculé devant au-

cune besogne, quelle qu'elle fut ; je n'ai jamais reculé devant 

le travail d 'une aflaire ; mais ici le temps m'a complètement 
manque. 

l.a Cour comprendra donc que les défenseurs aient hésité à 

s'engager dans une si grave défense avant d'avoir conféré avec 

les prévenus dont les intérêts li ur sont confiés. Nous les avons 

vus pour la première fuis ici ce malin, ci nous ne savons pas 

quelles sont leurs idées, quel est leur système de défense. Je 

sais bien que dans les affaires ordinaires, un avocat qui a 

quelque babilude des débals criminels, peut, après, avoir as-

sisté a l'audience, dél 'enlre convenablement un accusé. Il n 'en 

est pas de même dans les affaires politiques, où sont engagés 

d 'autres intérêts que ceux des accuses ; il Lui do tome neces-

: connaître leurs sauuur ns el leurs, idées. 

: demande le renvoi de l 'affaire à demain, 

si le renvoi à demain 

si le 
Viola pourquoi je l 

si c'est possible ; à une autre session, 

n'était pas possible. 

mandé? 

Jérôme Marie 

ment le débat. 

Préault : Je n'ai pas de raisons pour me décider; je ferai 
ce que mes amis décideront. 

Michaud : J'ai Colfavru pour défenseur. En ce qui me tou-
che, je me soumets."' Ji | 

M» le président : Ainsi, personne ne veut avoir d'avis? 

Lelièvre : Je ne peux accepter le débat; je veux Malapert. 
1 nuis Marie : Je pense comme Michaud. 

llobins : Je me rends aux avis exprimés. 

M. l'avncal-général Croissant : Je m'en rapporte à la pru-
dence de la Cour. 

M. le président : Accusé Jérôme Marie, la Cour vous donne 

d'office M
1
' Aug. Rivierre po ir défenseur; les autres seront dé-

fendus par M" Bac. Vous pourrez ainsi accepter les débats pour 
demain. 

M' Bac : Je prie M. le président de nous accorder une sus-

pension de dix minutes pour que nous puissions nous enten-
dre avec les accusés. 

L'audience est suspendue. 

Au bout de dix minutes, M
e
 Bac rentre à l'audience et 

se rend auprès do M. le président, avec qui il s'entretient 

pendant quelques instans. 

On introduit les accusés, et l'audience est reprise. 

M' Bac : La conférence que nous venons d'avoir nous a 

démontré la nécessité de nous entretenir longuement avec 

les prévenus sur les moyens de défense, sur le système 

qu'ils entend, nt faire présenter devant le jury. Ce sera 

l'objet d'un travail assez long, qui nécessitera de nouvel-

les conférences. Si la Cour croyait devoir retenir l'affaire, 

les prévenus en éprouveraient un très grand regret, et les 

défenseurs regretteraient aussi de ne pouvoir présenter 

une défense complète. 

J'insiste donc pour le renvoi à une autre session ; les 

accusés insistent aussi, parce qu'ils désirent que leur dé-

fense soit aussi complète que possiible. 

M. le président : La Cour pourra peut-être concilier les 

intérêts des accusés et les exigences de la justice. Dans 

tous les cas, M e
 Rivierre défendra le premier accusé, et 

M* Bac les cinq autres. 

M' Bac : Quatre, Monsieur le président. M' Colfavru 
défend Michaud. 

M. le président : Ah! M
e
 Colfavru en défend un; c'est 

bien ! vous défendrez les quatre autres. 

Après une délibération de quelques minutes : 

« La Cour, 

« Considérant que les avocats chargés de la défense des pré-
venus ne se sont pas présentés; 

« Qu'il a été pourvu par la Cour aux nécessités de la dé-

fense par la nomination d'office de M
es

 Bac et Rivierre; 

« Ordonne qu'il sera passé outre aux débats; et, vu l'article 
394 du Code d'instruction criminelle, 

« Statuant sur les réquisitions du ministère public, 

« Ordonne qu'il sera tiré un treizième juré pour connaître 
de l'affaire comme juré suppléant. 

Après la constitution du jury, le greffier donne lecture 

de l'arrêt de renvoi, qui est ainsi conçu 

Depuis le mois de juillet 1850, des publications politiques 

se succédaient périodiquementà Paris. Imprimées clandestine 

ment, répandues à profusion par des mains inconnues dans les 

ateliers et dans les casernes, affichées sur les murs, reprodui-

tes par des journaux sous le titre de bulletins, ces publica 

lions acquéraient une immense publicité. Leurs auteurs ce 

pendant restaient dans l'ombre sous cette dénomination coilec 

tive : le Comité du centre, ou : le Comité central de résis-
tance. 

Il était évident que cette série de publications, toutes con-

çues dans le même esprit, ne pouvait pas être l'œuvre d'une 

seule personne; le fait matériel de l'impression et de la distri 

bution exigeait le concours d'un trop grand nombre d'agens 

pour qu'on ne dût pas en conclure l'existence d'une société se-

crète qui se manifestait et cherchait à exercer son action par 
la diffusion do ces bulletins. 

Les recherches de ta police, pour découvrir les auteurs des 

bulletins et les membres delà société secrète dont ils éma 

liaient, restèrent assez longtemps sans résultat ; mais une cir-

constance fit concevoir la pensée que deux sociétés, rivale: 

peut-être, mais à coup sûr distinctes l'une de l'autre, avaient 

recours au même moyen de propagande et d'influence. 

Les 29 et 30 avril 1851, parurent dans le journal la Presse 

deux de ces bulletins signés l'un et l'autre : « le Comité cen-

tral de résistance, » et indiqués tous deux comme dixième 
bulletin 

Le premier de ces bulletins, celui publié par la Presse le 

29 avril, paraît avoir été expédié par la voie de la poste, sous 

une enveloppe portant le timbre des Batignolles; le second, 

publié dans le journal du lendemain 30, paraît, au contraire, 

avoir été distribué par des émissaires; il portait, comme si-

gne distinctif, un timbre de forme ovale, à l'encre rouge, 

ayant au centre un bonnet phrygien, avec cette légende : « Le 
Comité central de résistance. » 

Ces deux bulletins avaient-ils la même origine? étaient-ils 

au contraire, l'œuvre de deux comités différens? Il aurait été 

difficile de résoudre cette question, si l'un des comités n'avait 

pas cru devoir éclairer le public sur ce point. Voici, en effet, 

des extraits d'une pièce manuscrite adressée à la rédaction de 

la Presse, et qui furent insérés dans son numéro du 2 mai 

« Le Comité central de résistance est absolument étranger à 

la pièce que vous publiez dans la Presse de ce matin, le Co 

mité vous envoie sous ce pli son dixième bulletin, qu'il a cru 

devoir revêtir de son timbre, afin qu'il n'y ait pas confusion 

Ce que vous dites du Comité ne saurait lui être appliquéen au-

cune manière— Vous demandez si le Comité existe réellement 

et qui l'a institué"? Nous répondrons : il a été organisé en mai 

1850 par l'initiative d'hommes dont la démocratie connaît le 
dévoùment. — Paris, le 29 avril 1851. 

Ainsi, deux comités existaient donc alors, soit qu'ilseussent 

été toujours distincts, soit que depuis l'origine ils se fussent di 

visés; des investigations minutieuses surveillaient les manœu 

vres de ces comités, et le 2 mai 1851, l'un des commissaires 

de police de la ville de Paris pénétra, à cinq heures du ma 

tin, dans le logement de l'inculpé Michaud, rue Cadet, 30. On 

y saisit : 1° un paquet de caractères sur deux colonnes, forme 

ordinaire des bulletins; le texte ne laissait aucun doute sur 

l'objet delà composition, il commençait par ces mots : « Aux 

départemens. - Citoyens, la République est en danger... » et 

finissait par ceux-ci : « Salut et fraternité, le Comité central 

de résistance; »2°divers rJsiensiles nécessaires à l'impression, 

tels qu'un composteur, une galée, deux tampons, une brosse, 

une certaine quantité de caractères, de l'encre d'imprimerie 

du papier blanc coupé préparé pour l'impression; 3" enfin 

trois feuillets manuscrits contenant la copie déjà composée. 

Tout indiquait qu'il avait été tiré un certain nombre 

d'exemplaires de cette composition dans la journée précédente 

ou pendant la nuit, car le paquet de caractères était imprimé 
d'encre fraîche. 

Cette découverte expliquait jusqu'à un certain point comment 

les ailleurs des bulletins avaient pu jusqu'alors échapper à tontes 

recherches. Le texte n'occupait jamais que le recto de chaque 

exemplaire; l'impression se faisait sans le secours d'une presse 

et à l'aide d'une simple brosse, procédé en usage dans les im-

primeries pour obtenir des épreuves. Le matériel indispensa-

ble se réduisait donc à un peiit nombre d'objets, d'un trans-

port facile, et qu'il était possible de soustraire longtemps aux 
recherches les plus minutieuses. 

Ce matériel ne pouvait, du reste, être mis en œuvre par Mi-

chaud, qui exerce la profession de tailleur d'habits; mais cet 

inculpé, transporté de juin et connu pour professer les opi-

nions politiques les plus exaltées, était en communication fré-

quente avec des individus qu'il avait connus sur les pontons ou 

dans les forts, nota eut avec Robins, Lelièvre el les frères 

Marie, ces deux derniers typographes. Il y avait dans cescir-

eoiistanôes, et dans d'autres faits que la procédure a révélés, 

de graves raisons de penser que ces individus faisaient tous 

partie de la société secrète qui avait transféré son siège dans lo 

domicile de Michaud, après l'avoir eu aux Batignolles. Ces in-

dividus furent donc arrêtés. 

Dans le système de l'inculpation, quatre bulletins auraient 
été imprimés et publiés par cette société secrète. Ce soqt : 1° 

les bulletins adressés aux républicains des départemens, coni-

mençint par ces mots j « Citoyens, l'heure approche... » et fi-

nissait par ceux-ci: «Sentinelles républicaines; ,prenez garde 

avons! Le Comité du centre. •> 2° Un
1
 bulletin commençant par 

cesmiots.: .« Ans, départemens ! Citoyens, le mooient arrive^' » 

et Unissant par ceux-ci : « Le Comité central dé résistance." » 

3" En bulletin commençant par ces mots : « Patriotes français, 

l'horizon politique se rembrunit... » et finissant par ceux-

contre les autres. 

Les deux premiers bulletins paraissent avoir é« ■ 

dans la chambre de Robins, aux Bati~nol.es p, .
te lm

PHm^ 
établit son affiliation à la société secrète • tW„

 a
 P

r
°eéd„!! 

■ lavait connu Jérôme-Olivier Marie" MifflW i ^S? 
dernier est encore son tailleur. Il avait dés rr-l

 vre
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plus ou inoins fréquentes avec Michaud et In £
ns d 

ont faite l'un et l'autre pour les dissimuler proiiv 
qu'ils avaient à les nier. 

Louis-Charles Marie est le frère de Jé 

1 ^ ST^ 
lu'il, vent ! 

srôme-Olivier Vive fa République démocratique et sociale ! »'4a
 Enfin, ! 

bulletin aux dépaitamens commençant par ces mots..: «Ci-

toyens, la République est en danger... » et finissant par ceux-
ci : « Le Comité central de résistance. » 

Tous les exemplaires de ces quatre bulletins qui ont pu être 

saisis ont été i nprimés, c» efftt, avec des caractères identi-

ques entre eux, semblables à ceux trouves dans le logementde 

Michaud. Ces caractères appartiennent à ce qu'on appelle en 

typographie le corps 9, et ils sortent des mêmes fontes. Ce-

pendant on remarque que les premier el quatrième, bulletin, l 
ainsi que la plus grande partie du troisième, sont imprimés en 

caractères corps 9, petit œil, trois crans, tandis que les treize 

dernières lignes du troisième bulletin et le second bulletin tout 

entier sont imprimés en caractères corps 9, gros œil, à deux 
crans. 

Mais cette différence dans les caractères employés ne saurait 

faire naître un doutesuffisant sur l'identité d'origine des qua-

tre bulletins, car le troisième, ainsi qu'on vient de le dire, a 

été imprimé indifféremment avec des caractères de l'une et de 
"autre espèce. 

"jes auteurs de ces bulletins avaient donc à leur disposition 

des caractères corps 9 gros œil et petit œil. La saisie opérée au 

loinicile de Michaud donne la preuve de ce fait. Comment les 

nculpés avaient-ils pu se procurer ces caractères d'imprime-

rie? C'est ce qu'on ne tarda pas à découvrir. Les deux frères 

Marie sont ouvriers typographes; l'aîné, Louis-Charles Marie, 

avait cessé, depuis l'année 1850, d'être occupé dans les ate-

liers de Lange Lévy ; il était, lors de son arrestation, employé, 

comme garçon de bureau, dans les bureaux du journal la Voix 

du Proscrit; quan.tauplus jeune, Jérôme-Olivier, il travail-

lait encore dans l'imprimerie de Lange Lévy, à la composition 

du journal hebdomadaire la Démocratie pacifique , et il n'a-

vait pas cessé d'y travailler depuis sa sortie des pontons. 

est constaté, par l'instruction, qne les caractères d'impri-

merie dont on s'est servi pour la composition des premier et 

quatrième bulletins, et de la majeure partie du troisième, 

sont absolument les mêmes que ceux avec lesquels on compo-

sait, chaque semaine, la Démocratie pacifique ; et comme, 

dans l'établissement de Lange Lévy, qui imprime plusieurs 

journaux, on ne se servait de ces caractères que pour ce jour-

nal, on devait nécessairement en induire que celui qui avait 

constamment eu ces caractères à sa disposition avait pu en 

soustraire une certaine quantité, dans le but de les employer à 
un criminel usage. 

Les circonstances à l'aide desquelles a été constatée l'origine 

des caractères dissemblables, corps 9, gros œil, deux crans, 

qui ont été employés pour la composition du second bulletin et 

de la première partie du troisième, vinrent bientôt prouver la 
justesse de cette indication. 

Ces caractères n'avaient pas d'analogues dans la composition 

des journaux imprimés à Paris, on n'en avait pas trouvé dans 

les ateliers de Lange Lévy, qui, interrogé, déclarait ne pas les 

avoir employés; il semblait donc impossible d'établir l'origine de 

ces caractères, lorsque, dans une nouvelle visite auxateliers de 

Lange Lévy, le commissaire de police obtint l'aveu que dans un 

cabinet obscur attenant à la pièce où travaillait Jérôme-Olivier 

Marie, se trouvaient des caractères ayant autrefois servi à la 

composition du journal la Révolution démocratique et sociale, 

et qu'on n'employait plus ; ce cabinet fut ouvert, et il a été 

constaté que des caractères qui s'y trouvaient, étaient absolu-

ment semblables à ceux qui avaient servi à imprimer le second 
bulletin et une partie du troisième. 

Il ne peut donc plus rester aucun doute ; car si on ajoute à 

ce fait si concluant de l'identité des caractères constatée par 

une expertise dans le procès-verbal qui se trouve au dossier, cette 

double observation que ceux àecorpsd, grosœil,à deux crans, 

ne sont pas employés dans la composition des journaux de Pa-

ris, et que seul Jérôme-Olivier Marie savait qu'il eu existait 

chez Lange Lévy, si l'on remarque qu'ils étaient déposés dans 

un lieu où il était facile au prévenu de s'introduire, puisqu'il 

se trouvait voisin de celftioùil travaillait, on en induira néces-

sairement la conséquence q'ue cet ouvrier typographe a sous-

trait ces caractères dans l'établissement de Lange Lévy, son 

patron, et que c'est lui a composé les paquets ayant servi à 
l'impression des bulletins. 

Comme Michaud, Jérôme-Olivier Marie a été transporté après 

les évènemens de juin 1848 ; il se trouvait en même temps que 

'ui sur les pontons la Didon et la Guerrière; c'est là que leurs 

relations ont commencé. Ils prétendent aujourd'hui qu'elles ont 

à peine continué; mais il ne faut pas s'arrêter à cette alléga-

tion; en effet, Jérôme»01ivier Marie affirme qu'il ignorait l'a-

dresse de Michaud, et le sieur Bessonnet, concierge de la mai-

son rue Cadet, n° 10, déclare que quinze jours avant son ar-

restation, Michaud, sortant de son domicile, lui en avait con-

fié la clé, en le priant de la remettre à un jeune homme qui 

viendrait la demander. Ce jeune homme n'était autre que Jé 
rôine-Olivier Marie ; Bessonnet croit le reconnaître. 

De plus, Jérôme-Olivier Marie avait pour tailleur Lelièvre, 

des Batignolles. Ce dernier était intimement lié avec Michaud, 

à qui il procurait de l'ouvrage, et l'instruction établit que, la 

veille de leur arrestation, en l'absence de Michaud, Lelièvre 
était chez lui. 

L'instruction a dû rechercher quel était l'auteur de la mi-

nute des bulletins. On se rappelle que, lors de la perquisition 

du 2 mai, la copie du quatrième de ces bulletins avait été trou-

vée manuscrite sur trois feuillets au domicile de Michaud. Ce 

manuscrit, examiné, ne ressemblait- en aucune manière à l'é-
criture d'aucun des inculpés arrêtés. 

A la date du 12 mai, le procureur-général de Dijon écrivit 

au procureur delà République à Paris qu'un certain nombre 

de bulletins dits du Comité de résistance étaient arrivés dans 

son ressort, et que deux de ces bulletins étaient parvenus à 

Marcigny Paône-et-Loire), à l'adresse d'un sieur Alix, cor-

donnier, surnommé le Bourreau de Bourges, à un sieur Gail-

lard, cabaretier, qui, après avoir montré; ces écrits, les avait 

brûlés ; que ces deux individus n'étaient connus à Paris que 

d'une seule personne, le sieur Préaud, ancien secrétaire de 
Sobrier, fondateur, en 1848, du club do Marcigny. 

L'adresse de cet individu fut recherchée, et une perquisition 

fut opérée à son domicile le 22 mai. On y découvrit la liste 

des membres du club de Marcigny, sur laquelle figuraient ef-

fectivement les noms des sieurs Alix et Gaillard. Preaud fut 
arrêté. 

De la prison où il était au secret, il écrivit pour l'extérieur 

plusieurs lettres qui furent portées au cabinet du juge d'ins-

truction. En examinant l'écriture de ces lettres et d'autres 

lettres saisies chez un correspondant de Préaud, on a la con-

viction que ces lettres ou le manuscrit saisi au domicile de Mi-

chaud, comme étant la minute du quatrième bulletin, éma-

nent de la même personne. Ce sont les mêmes apparences, la 

môme forme; ce sont les mêmes caractères distinctifs d'écri-

ture. Au surplus, une expertise a eu lieu, dont le résultat a 

été ce que devait faire prévoir le simple rapprochement de 

pièces de comparaison et de la pièce en question, c'est-à-dire 
l'identité des écritures. 

Il est donc démontré que Préaud est l'auteur du quatrième 

bulletin, et il faut conclure de là qu'ila été également le 

rédacteur des trois précédens; car tous quatre ils émanent de 

la société secrète à laquelle appartenait évidemment l'inculpé 

Il a constamment refusé de répondre aux questions qui lui ont 

été adressées lors de ses interrogatoires, et l'on conçoit la dif-

ficulté qu'il doit éprouver en présence de ces faits que son ma-

nuscrit du quatrième bulletin a été saisi au siège de la société, 

qu'il avait été composé avec les mômes caractères que les trois 

autres bulletins, el qu'enfin les bulletins antérieurs avaient 

été expédiés des Batignolles sur différens points du ressort de 

la Cour de Dijon à divers individus partageant les mêmes opi-

nions politiques, et dont quelques-uns n'étaient connus que de 
Préaud . 

L'existence de la société secrète est démontrée par tout ce 

qui précède; cette société a eu son siège au domicile de Mi-

chaud : son Dut, qui était en uiêuie temps son moyen d'action, 

était la publication des bulletins ; elle avait ses agens, ses 
adeptes, dont la coopération est actuellement démontrée. 

Les inculpés au sujet desquels on s'est déjà expliqué n'é-

taient pas les seuls ; on va relever les charges qui s'élèvent 

connue auteur delà soustraction des caractère* l 

de'Lauge Lévy. Lelièvre est l'ami de Robins de j^'""
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ivier Marie et de Michaud, à qui même il conv'iem H -T^'Oli-
cure de l'ouvrage. Transportés ensemble
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n, ce qui indique donc qu'il était" "r^Yn 

cile de Michaud en l'absence de cefui-ci.
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En prenant possession de son logement, Michaud a' 

en convient, avait reçu du locataire à qui il snrr^"
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clés de la porte d'entrée... Il n'en représente „ ', „ 

alléguer même qu'il ait perdu l'autre, il refuse de •
 et 

sur ce qu'elle est devenue. Ne doit-on pas induire / ^''^er 

tances, qu'il aura remis cette seconde clé tantôt à l>
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tôt à l'autre de ses complices, pour qu'ils puisseni i\ 61
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travailler à la composition et impression des bullef
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emporter les exemplaires déjà imprimés. '
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D'autres charges que la qualité de frère de JéM 

Marie s'élèvent contre Louis-Charles Marie ouvr' °'
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phe ; il a quitté l'imprimerie de Lange Lévy nnnrl ,
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P°gra-

les bureaux du journal la Voix du Proscrit II
 ertJans 

tions avec Lelièvre ; mais celui-ci les reconnaît
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D'un autre côté, on trouve dans le journal aucmel il •. • 

taché la preuve qu'il connaissait parfaitement 1' ■
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contenus dans la Voix du Proscrit, le sieur Dunn t
 article
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de Londres, sous le titre de Chroniques de Tinr
 nvait 

phrases suivantes : « Si la presse, enchaînée par déT'""'
 les 

conniennes, ne peut pas tout dire, le peuple de P» ■
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départemens n'est pas pour cela privé des énerm
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guemens que réclament les circonstances- on m'^l ensei " 
millions, au nez de la police qui n'y voit goutte a
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primés qui ne laissent pas que d'entretenir le
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Carher qu, voit tout, qui sait tout, n'arrêter.! K" '• 
pagande clandestine, circulant de main en main te» . ?
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brede la poste, et bravant toutes les recherches »
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Les renseignemens contenus dans cette note avaient n' 
sairementeté adressés de Paris au rédacteur de Londr^ î 
ne pouvaient l'avoir été que par un homme en rapport é 
1 administration du journal la Voix du Proscrit, Jhul\ ̂  . 
Amand, et qui n a qu'un bureau de distribution à Pari,. Il ' 
Louis-Charles Marie se trouvait dans ces conditions et £ 

affiliations a la société formée pour la publication des mS ( 
împrimesse trouvent encore pour la démontrer r*™| 

Indépendamment du fait d'avoir fait partie d'une sociM 
secrète imputé aux divers inculpés et du crime de soustrait^ 

tion frauduleuse de caractères d'imprimerie parliculièremeiH 
reproché à Jérôme-Olivier Marie, il est un autre fait dont toi 

les inculpés auront à rendre compte-à la justice, c'est celiT 
d'avoir été possesseurs d'une imprimerie clandestine. 

C'est la société secrète, c'est le Comité tout entier 'qui avaf^ 

à sa disposition les caractères et les ustensiles d'imprimerie 

saisis au domicile particulier de Michaud, siège de l'associa-

tion, le 2 mai 1851 ; c'est la société qui les a mis en œuvre-

c'est elle qui transportait à son gré, suivant les nécessités des 

momens, pour échapper aux investigations, ce matériel d'un 
endroit a un autre. La possession de ce matériel est donc un 

fait coilec: if qui doit être imputé à tous les inculpés, et le fait 
de cette possession est connexe à la formation et à l 'existence 

de la société secrète , puisque c'est dans l'intérêt et pour 

atteindre le but qu 'elle s'était proposé que l 'imprimerie clan-
destine avait été formée. 

Par ordonnance rendue en la chambre du conseil, le G août 

dernier, le Tribunal de première instance de la Seine, attendu 

quedes faits résultent charges suffisantes contre Micliaud, Jé-

rôme.-Olivier Marie, Louis-Charles Marie, Préaud, Robins et 

Lelièvre, d'avoir, dans le courant des années 1850 et 1831, fait 

partie d'une société dite le Comité du centre et le Comitécen-

Irai de résistance, comme aussi d'avoir, à la même époque, 

été dépositaires et possesseurs d'imprimeries clandestines, dé-

lits connexes prévus par l'article 13 du décret du 28 juillet 

1848 et par l'article 13 de la loi du 21 octobre 1814, prescrit 

la transmission des pièces de la procédure à M. le procureur-

gonéral près la Cour, pour être par elle statué ce quededroit; 

et attendu, en outre, que des mômes faits "résultent charges suf-

fisantes contre Jérôme-Olivier Marie d'avoir, eu 1850 et 18S1, 

soustrait frauduleusement une certaine quantité de caractères 

d'imprimerie dans les casiers et au préjudice du sieur Lange 

Lévy, dont il était l'ouvrier, le Tribunal a encore, sous ce rap-

port, ordonné la transmission des pièces au procureur-géné-

ral, et il a décerné une ordonnance de prise de corps contre 
ledit Jérôme-Olivier Marie. 

Un arrêt de la Cour, en date du 17 août dernier, a ordonne 

qu 'il serait procédé à un supplément d'instruction, à J 'effet, 

notamment, de rechercher et constater si le vol imputé a Jé-

rôme-Olivier Marie, dans les ateliers de Lange-Lévy, n'aurait 

pas été commis à l'aide, soit d'effraction, soit de fausses des; 

de rechercher également si, en recélant les caractères dont n 

s'agit, Michaud et les autres membres de la société secrète ne 

se seraient pas rendus complices du vol de ces caractères, 

c'est- à-dire s'ils n'auraient pas su qu 'ils provenaient de vol , 

entendre à cet effet tous nouveaux témoins, ou même recueillir 

de nouvelles dépositions de ceux déjà entendus ; faire S|i?J* 
aux inculpés Tle nouveaux interrogatoires sur la compnc

|le 

dont il s'agit, etgénéralement faire ou faire faire tous autres,ae-

tes d'instruction qui pourraient être nécessaires ou utiles a 

manifestation de la vérité. Le supplément d'instruction pre»" 

crit par cet arrêt a eu lieu. ,, 

Sur le premier point, il n'a été reconnu aucune trace i 
calade on d'effraction, et il a été constaté par des dépositio 

de témoins que, si la pièce sombre dans laquelle étaient rt* 

fermés les caractères de rebut était ordinairement fermer, 

arrivait quelquefois aussi que la clé restait dans la serrure 

la porte. Ainsi Jérôme-Olivier Marie a pu s'introduire o 
SBIIS avoir cette pièce et y commettre le vol dont il est prévenu 

recours à aucun moyen extraordinaire d'instruction. 

Sur le second point, il est bien constant que
 lescara(
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je 
soustraits ne sont pas restés eu la possession personne 

Jérôme-Olivier Marie, puisqu'ils ont été saisis dans le u 
cile particulier de Michaud, devenu le siège de ja socie ^ 

crête; mais rien n'établit que lorsqu'ils y ont été P°,*j
ent 

depuis, Michaud et les autres membres de ladite société 

su. qu'ils provenaient d'un vol. 

En conséquence, la Cour, après en avoir délibère : <.
u
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« Considérant que de l'instruction et des pièces n . \ 

uffisante contre : 1» Charles-Prudent M>c» 

Marie; 4° L0U1 

prévention s 

2° Jérôme-Olivier Marie; 3° Loms-Lhanes marie; - -

Paul-Ferdinand Préaud, dit de Moireaud ; 5° Jean-AcWi
 ( 

bins; 6° et Pierre Lelièvre; 1° d'avoir, en 1850 et 1» ^ ̂  

partie d'une société secrète dite le Comité du centre e ^
 oS

. 

mité central de résistance; 2° à la même époque, d avoii
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sesseurs d'une imprimerie clandestine, délits connexe , t ^ 

par les articlesld du déeretdu 28 juillet 1848 et 13 de» 

21 octobre 1814; vu les articles 226 et 227 du Code a i ^ 

tion criminelle et l'article lOdu décret du 28 juillet i
 rt
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voie lesdits Michaud, Jérôme-Olivier Marie, Loin
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Marie, Préaud, Robins et Lelièvre devant la Cour a a»» 

département de la Seine pour y être jugés;
 ièces
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« Considérant, en outre, que de l'instruction et ae i 

résulte encore charges suffisantes contre ledit Jeij? .
 enl
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Marie, d'avoir, en 1850 et 1851, soustrait fraudu
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e 

des caractères d'imprimerie dans les ateliers et au ^
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du sieur Lange Lévy, dont il était ouvrier, crime i 

l'article 3S7 du Code pénal ; Olivier M
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« Ordonne la mise en accusation dudit Jérome-u
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et le renvoie devant la Cour d'assises du departem , 

être jugé suivant la loi ; j^i-née cou
1
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« Confirme l'ordonnance de prise de corps deceui
 ]t de 

lui par le Tribunal de première instance du oepa 

■ dont la teneur suit : _
 An Tr

ibuna' la Seine, le 6 août 1851 
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i„re instruite contre Jérôme-Olivier Mario ; 
18 Ci dè M. le juge d'instruction ; . 
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iii résulte de la procédure les faits suivans : 
dessus énoncé, depuis le mois de juillet 
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a été ci 
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Sésucceu^ ^ bulletins, sortis de presse clandestine, 

le nom 
^rofrision par des mains inconnues; les auteurs de 
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taient dans l'ombre sous ces dénominations 
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« Le Comité de résistance, le Comité du centre, le 
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" irai de résistance. » Les investigations delà police 
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t* r^i-i'merie, du papier blanc coupé, préparé pour l'im-
bu".'""?

 e
nfin, trois feuillets manuscrits contenant la copie 

' Ce matériel ne pouvait être mis en œuvre par 
m exerce la profession de tailleur d'habits ; mais 
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- 'tait en communication fréquente avec Robins, Leliè-
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 jy^.gg Marie , ces deux derniers ouvriers typogra-

"*
6
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iiers de Lange-Lévy ; le plus jeune, Jérôme Olivier, 
Sans les

 encore
 dans l'imprimerie de ce dernier, à la compo-
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 li journal hebdomadaire la Démocratie pacifique. 

siù"
1
' ̂  constaté par l'instruction que les caractères d'impri-

• dont on s'est servi pour la composition des deux bulie-
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t 4 et la majeure partie du troisième sont absolu-

""'V- mêmes avec lesquels on compose, chaque semaine, la 
"'^ ratie pacifique ; et comme dans l 'établissement de Lan-
®'"îf ■ oui imprime plusieurs journaux, on ne se sert de ces 
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s
 que pour ce journal, on devait nécessairement en 

cSî paue celui qui avait constamment ces caractères à sa 
' -ition avait pu en soustraire une certaine quantité dans 
^ifTde '

es
 employer à un criminel usage. Seul, Olivier Mar-

iait qu'il existait des caractères chez Lange-Lévy, qu'ils 

u
 b

nt déposés dans un lieu .d 'un accès facile pour lui ; d'où 
vSséquence que c'est cet ouvrier typographe qui a sous-

t ces i caractères dans .l'établissement de Lange-Lévy, son 
tra

'
on e

t que c'est lui qui a composé les paquets ayant 
JÎJ :,' l 'impression des bulletins. Dans ces circonstances , 
T 'idu que des faits ci-dessus résultent charges suffisan-

rontre Jérôme-Olivier Marie d'avoir, en 1850 et 1851 , sous-
ie?

 t frauduleusement une certaine quantité de caractères d'im-
lrâl

 ene
 dans les ateliers et au préjudice du sieur Lange 

fL dont il était l'ouvrier salarié ; 
adu que ce crime, prévu par les articles 379 et 386 

iiCode pénal» peut donner lieu à des peines afflictives et in-
imaiiles, ordonnons que les pièces de l'instruction, les pro-
iL-verbaux et un état des pièces servant à conviction seront 
Etnsmis à 4L le procureur-général près la Cour d'appel. » 

F q
n
 fait l'appel des témoins, qui se retirent hors de l'au-

dience. 

le président procède à l'interrogatoire des accu-

I Jérôme-Olivier Marie est interrogé le premier. 

KM' Bac: Monsieur le président, la franchise est la meil-

leure défense. Les accusés hésitent àrépondre parce qu'ils 

ne se sont pas concertés. Ils désirent s'entendre avec nous. 
Si la Cour voulait remettre... 

M. le président : À demain, oui, après les interrogatoi-

res, mais non pas avant. Nous avons d'autres affaires à 

juger. Nous remettrons les débats et l'audition des té-

moins; mais les interrogatoires doivent avoir lieu aujour-
d'hui. 

M" Bac et les prévenus se concerteut à voix basse. 

L'audience se trouve suspendue de fait pendant cinq mi-
nutes. 

M' Bac : La nécessité d'une conférence avec les préve-
nus est évidente. 

M. le président : Avez-vous assez de trois heures ? 

M' Bac -. Ce temps nous suffira. 

M. le président : Eh bien, il est midi. Nous allons sus-

pendre l'audience jusqu'à trois heures. Qu'on lasse retirer 
les témoins. 

A trois heures l'audience est reprise. 

L'accusé Jérôme Marie est interrogé le premier. Il nie 

toute participation à la composition et à l'impression des 

bulletins. U repousse l'accusation du vol de caractères 
d'imprimerie qui lui est reproché. 

'■- second accusé ne nie pas sa participation à la con-

fection de quelques parties des bulletins. Il avoue haute-

ment ses opinions républicaines et se fait gloire de la pro-

pagande qu'il a faite. Il soutient qu'il n'a jamais été le se-
crétaire de Sobrier. 

Michaud déclare qu'il a connu Jérôme Marie et Leliè-
v
re sur les pontons où il a été transporté après les jour-

nées de juin. U croit que Robins est venu chez lui le 24 

'evrier. 11 explique qu'ila donné la seconde clé de son lo-

gement à un ami qui voulait imprimer des publications en 

contravention aux lois delà librairie. Il refuse de faire 

™
llnaure

 '
e
 nom de cet ami, et d'indiquer même sa pro-

Cet accusé s'exprime avec une grande convenance et 

abstient d'ajouter à chacune de ses réponses l'appellation 

e citoyen président. Il ne croit pas nuirê à sa défense en 
usant simplement M. le président. 

L accusé Lelièvre, qui a été aussi transporté de juin, a 

onnu sur les pontons Jérôme Marie et Robins. Il déclare 

avoir pas eu l'honneur de connaître le citoyen Préaud. 

me avoir aidé à porter chez Michaud le matériel d'im-
1 îmenequi y avait été transporté. L'homme qui a fait ce 

ransport avait une blouse blanche, et Lélièvredéclare n'a-
lr

 jamais porté de blouse. Du reste, il ne nie pas qu'il 

ccupe de propagande; au contraire, 
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 écrites à un 
- Lelevre, d'Auxerre, et de celles qu'il vous a ré-

présentant le peuple), pousseraient des cris de : Vive l'empe-
reur 1 autorisés pour ledit anniversaire, et de là, s'il y a lieu, 
de faire conduire ledit neveu aux luileries, chose, selon moi et 
mes amis, qui ne peut avoir lieu qu'après un conflit dont ils 
sortiraient vainqueurs. 

Dis-moi jusqu'à quel point tout ceci est vrai ; car si réelle 
ment on tente un coup d'Etat, j'irai, ainsi que plusieurs amis, 
offrir mon bras à la défense de la République, à qui nous de-
vons tout sacrifier. Réponds-moi de suite, s'il faut, oui ou 
non, que je vienne. Dans le cas contraire, si les choses sedoi-
vent bien passer, j'enverrai peut-être ma femme voir la fête; 
si on nous attaque, aux armes! vainquons ou mourons. Si je 
pars, j'arriverai samedi soir ou dimanche matin. 

Adieu. LÉVÈQUE. 

La seconde lettre, que nous trouvons au dossier est 
écrite par vous à Lefèvre. En voici le texte : 

Mon cher Lôvêque, 

Pardonne moi si je ne t'ai pas écrit plus tôt, c'est peut-être 
un peu par négligence; mais il faut aussi le dire, tout le 
temps que le travail strictement nécessaire pour vivre laisse 
à disposer est absorbé par les préoccupations politiques. 

Pour presque tout le monde, la révolution est certaine, pour 
un temps qui ne peut êtreéloigné. Aussi, républicains et roya-
listes se disposent-ils au combat, les uns avec sang-froid, les 
autres avec quelques craintes. Il faut en être convaincu, le 
doute n'est plus possible; une guerre d'extermination, s'ap-
proche, guerre à mort entre le travail et l'oisiveté, entre la 
misère et l'opulence. 

Une crise suprême est inévitable, telle est l'idée de tous. 
Chacun sent que l'ordre de choses actuel touche à sa fin, il ne 
peut plus durer ; chacun comprend que la question est posée 
entre le dispotisme et la liberté; la force bientôt l'aura résolue. 

Aussi , les dispositions prises 'par chacun des adversaires 
fait présager une lutte terrible comme toutes les luttes décisi-
ves. Hurrah ! donc à tous les hommes de cœur; si Injustice 
est avec nous, si la victoire nous trahit, l'avenir nous ven-
gera !... Nos neveux reprendront notre œuvre et feront ce que 
nous n'aurons pu faire!! Mais, il faut l'espérer, nous serons 
vainqueurs! Républicains, gardeàvous! apprêtez vos armes!.. 
Les vils courtisans de nos jours nous montrent comme des hé-
ros les monstres oppresseurs de l'humanité ; ils étalent à nos 
yeux et Torquemada et son inquisition, Charles IX et la Saint-
Barthélémy, Louis XIV avec ses proscriptions et ses dragoni-
des, Louis XV vautré dans la fange de sa cour ! Ils sanctifient 
Louis XVI, ils nous menacent encore du nom de Nicolas; ils 
veulent une guerre à mort ! Eh bien ! soit. 

A la tradition opposons la tradition. Au despotisme et à ses 
instrumens opposons les héros de la liberté. Inspirons-nous de 
leur souvenir et de leur courage. A nous Brutus, son courage 
et son dévoùment; à nous Spartacus et son épée; à nous, à 
nous Morus, Jean Hus, Luther et leur éloquence ; à nous Ro-
bespierre, Marat, Saint-Just, Couthon et leur mâle énergie ; 
géans de la révolution, s rtez de vos tombeaux ; dites-nous 
comment vous frappâtes les rois, comment vous affranchîtes le 
monde. Danton, monte sur la colonne de la Bastille, et de ta 
voix de tonnerre répète aux combattans ta lière devise : « De 
l'audace ! toujours de l'audaee ! encore de l'audace! » Vous 
tons qui mourûtes pour la liberté, victimes du despotisme, 
réveillez-vous ; venez jouir do votre triomphe, ou apprêtez-
vous à nous donner place dans vos tombeaux. 

Ainsi, je serais satisfait que désormais notre correspondance 
fût plus active. Entretiens-moi de l'esprit qui domine soit dans 
Auxerre, soit dans le reste du département. Compte les hom-
mes sur lesquels on peut compter; dis-moi ce qu'on pense de 
la Montagne en générale, de Girardin, de Cavaignae en parti-
culier. Ce qu'on pense des détonus de Bella-Isle et des proscrits 
de Londres. Connaissez-vous le toast de Blanqui au Comité de 
Londres? qu'en dit-on? que dit-ou de lui? Dis-moi aussi si 
vous avez reçu une proclamation signée : « Comité central do 
résistance, « commençant par ces mots : « Le moment est ve-
nu....» et finissant par ceux-ci : « Toutest dit. » 

On dit que Proudhon va prendre part à la rédaction de la 
Presse de parité avec Girardin. On dit que Girardin veut sou-
tenir, pour la présidenee de la Bépuhlique, la candidature 
de Auguste Antoine, ouvrier menuisier en fauteuils. 

fusils, une doit être pour lui, et l'autre pour Cavaignae. 

Disons un mot sur cet Antoine : s'il n'est pas ce que nous 
pensons. 

Adieu, mon épouse se porte bien, ainsi que mon enfant. Un 
autre est en route. 

Ton ami pour la vie, 

Ma lettre pouvant s'égarer dans le cabinet noir de Carlier, 
je ne signe pas. 

Après cette lecture, M. le président interroge le dernier 
accusé. 

Robins a, comme Michaud et Lelièvre, été sur les pon -

tons. Il n'a eu avec Préaud que des relations de café. Il 

convient avoir revu Jérôme Marie et son frère depuis leur 

libération commune. Il affirme avoir été tout à fait étran-

ger à la rédaction et à la publication des bulletins. 

M' Rivierre demande que les sieurs Guicbard et Chaus-

son soient assignés dans l'intérêt de son client. 

M
e
 Bac demande aussi l'assignation de M. Thoré, fon-

deur en caractères. L'assignation de ces témoins est au-
torisée. 

L'audience est renvoyée à demain. 
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M. le président : Nous allons lire la réponse de Lefèvre. 

L'accusé Michaud : Permettez- moi, Monsieur le prési-

dent, de vous faire remarquer que je crois cette lecture 

inutile à ma défense. (On rit.) Lefèvre a été renvoyé par 
une ordonnance de non-lieu. 

M. Vavocat-général Croissant : Il est nécessaire que 

MM. les jurés sachent avec quels hommes vous étiez en 

correspondance. Demain nous compléterons cette lecture. 

M, le président : Voici laTéponse de Lefèvre : 

Mon cher Michaud, 
En réponse à ta lettre, je te disais premièrement que tu ne 

dois t'en prendre qu'à toi de l'inactivité de notre correspon-
dance ; deuxièmement, que tu réponds à mes questions par 
d'autres questions, tandis que toutes celles que je t'ai posées 
sont encore sans réponse. 

Je vais t'en rappeler deux principales. La première, tou-

chant l'égalité des salaires, que tu as traitée de proudhonnien-
ne, ce qui n'est pas une réponse ; l'autre question demandant 
une réponse a trait à ce que je voudrais le lendemain de la 
proclamation de la démocratie sociale. Je t'ai promis la suite, 
mais je l'ajourne jusqu'aux réponses dont je ne te tiens pas 
quitt". Mais, voulant joindre l'exemple à la leçon (leçon d'un 
démocrate à un autre), je vais répondre à tes questions. 

L'esprit qui anime Auxerre est celui-ci : Résistance à qui 
provoquera ; guerre à mort à qui touchera à la Constitution ! 
Constitution! manteau qui nous sert à rallier les tièdes ; car 
notre but, à nous socialistes, est d'extirper les plus petites 
racines du tronc pestiféré qui s'appelle despotisme, aristocra-
tie, exploiteur, afin que l'arbre venant à mourir, onle coupe et 
on le jette dans la Géhenne dont parle l'Ecriture ; car, ce que 
nous craignons avant tout, c'est que si nous laissions quelques 
rejetons on ne vienne à greffer dessus, et, comme tu le sais, 
que la mauvaise graine étouffe le bon~ grain, nous aurions 
peur qu'un mauvais arbre en sortît. 

Base-loi sur celte déclaration ; c'est l'esprit de beaucoup de 
nos co-religionnaires. 

Sur ce qu'on parle de la Montagne en général on est généra-
lement d'avis de l'avant-dernier paragraphe du Comité de résis-
tance, commençant par ces mots : « Et vous, lâches Monta-
nards... » 

Tu vois que je le connais et que je suis de sou avis, de pré-
parer mes armes, car le moment approche, et je le crois très 
proche. Nous attendons le signal, nous sommes prèls. 

Le tost de Blanqui est d'abord désavoué par lui; mais, en 
l'ad mettant comme vrai, je n'en accepterai pas tout, car, à mon 
point de vue, je crois que, les républicains ayant besoin d'u-
nion pour réussir, certaines parties du tost n'atteindraient pas 
ce but, en mettants l'index et eh suspicion les hommes tels 
que Ledru-Rollin, Caussidière, Louis Blanc et autres, qui mal-
gré les fautes qu'ils ont commises, n'en sont pas moins aptes 
à rendre de grands services, tout en les surveillant et ne pas 
les mettre au pouvoir. 

Blanqui est un homme haineux, irascible, méchant, défauts 
dont il doit faire peser la responsabilité sur les hommes de la 
monarchie, mais qui ne devraient pas atteindre ses contradic-
teurs; puisque, par d'autres moyens que lui, ils tendent au 
même but. 

Je nie résume: je voudrais Blanqui dictateur pendant au 
moins un an, à condition qu'il poursuivrait le but que Marat 
voulait atteindre, régénérer dans le sang, s'il le faut. Voilà 
comme je veux de Blanqui. 

Nous arrivons à Proudhon et à son alliance avec Girardin. 
Si Proudhon fait cette faute, il est perdu sans sauver Girardin. 
Jusqu'à la preuve de cetle alliance, je m'abstiens de juger 
Proudhon; car tu sais, terme vulgaire, Proudhon est beau-
coup pour moi. 

Je n'épouse pas les hommes : les principes sont tout pour 
moi. S'ils tergiversent, je fais comme saint Pierre,. je leur 
dis : Girardin est le plus radical de tous nos journalistes; au-
tant il a contribué à amener l'arlequin que nous avons main 

tenant, autant il le tape. Mais je m'aperçois en te causant que 
jedivague, car je te dis des choses que tu sais aussi bien que 
moi. Son dernier projet de gouvernement m'a beaucoup plu; 
mais il est trop profond pour une Lible intelligence Je crois 
que cet Antoine dont lu parles s'appelle île son nom de famille 
Joiuville, même Girardin. Tu vois le degré de confiance que 
nous accordons à ce saltimbanque. 

En résumé, les deux premières balles qui sortiront de nos 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 14 et 22 novembre. 

ÎI. BAZE, P.EPRÉSENTANT DU PEUPLE, CONTRE LE MINISTRE 

DES FINANCES. DEMAXDE E>" REMISE D UNE SOMME DE 

80 FR. 30 C PATENTE D'AVOCAT. 

M. Raze, représentant du peuple, questeur de l'Assem-

blée, est inscrit au tableau de l'Ordre des avocats à la 

Cour d'appel d'Agen, et, en cette qualité, il a été, confor-

mément à la loi du 18 mai 1850, porté au rôle des paten-

tes et imposé pour la somme de 80 fr. 30 cent. M. Baze 

s'est refusé au paiement de cet impôt. Il a prétendu que 

ses devoirs de représentant du peuple ne lui permettaient 

pas d'exercer sa profession d'avocat, et qu'il pouvait d'au-

tant moins en tirer profit qu'il était en outre questeur de 

l'Assemblée, fonction rétribuée, il est vrai, en sus de l'in-

demnité de représentant, mais qui n'était pas moins pour 

lui un motif impérieux d'empêchement à l'exploitation 

de son titre d'avocat ; que ne tirant aucun profit de son in-

dustrie, il ne devait pas être soumis à l'impôt. En consé-

quence, M. Baze s'est pourvu devant le conseil de préfec-

ture de Lot-et-Garonne pour échapper au paiement des 

80 fr. 30 cent, montant de l'impôt mis à sa charge comme 

à celle de tous ses confrères, membres de l'Assemblée 
nationale. 

Par décision du 14 février 1851, le conseil de préfec-

ture a repoussé la demande de M. Baze, et l'a maintenu 
sur la liste des patentables. 

M. Baze n'a pas accepté cette décision, et il l'a dénon-

cée au Conseil d'Etat, comme rendue en violation de la 
loi de 1850. 

Voici l'analyse des moyens consignés par M. Baze dans 
sa requête : 

L'industrie, la science et les arts sont souvent des sources de 
richesses non moins importantes que les immeubles el les ca-
pitaux; de là l'impôt auquel sont assujéties certaines pro-
fessions énumérées par les lois des 25 avril 1844 et 18 mai 
1850. 

Mais pour qu'il y ait prélèvement, il faut qu'il y ait pro. 
duit, et du moment que, pour les industries sujettes à patente, 
le produit vient à disparaître, l'impôt ne peut plus être exigé. 

La loi et la jurisprudence ne considèrent comme constitutifs 
de la cessation de la profession sujette à patente que les cm-
pèchemens étrangers à la volonté de celui qui a à les invo-
quer. 

Or, c'est précisément un événément de ce genre qui a fait 
cesser pour M. Baze l'exercice de la profession d'avocat à 
Agen. 

Les fonctions publiques et les professions privées se distin-
guent notamment en ce que ces dernières n'ont généralement 
pour but que des avantages pécuniaires particuliers, tandis 
que les premières, envisagées sous un point de vue plus noble, 
celui du bien de la chose publique, sont considérées comme 
un véritable sacerdoce exercé par celui qui en est revêtu, non 
point en vue de son intérêt propre, mais en vue de l'intérêt gé-
néral. 

Mais ce caractère sacerdotal, inhérent aux fonctions publi-
ques, est surtout saillant aujourd'hui dans les fonctions de 
représentant du peuple, de membre de l'Assemblée natio-
nale. 

Cette considération devrait suffire pour faire comprendre 
que le contribuable sujet à patente, qui se trouve contraint par 
sa nomination aux fondions législatives de renoncer à sa pro-
fession patentable, doit être déchargé de l'impôt à partir du 
moment où il a cessé de l'exercer. 

Le ministre des finances s'est borné à répondre qu'il 

n'existe aucune incompatibilité entre les fonctions de re-

présentant et la profession d'avocat, et que si le réclamant 

n'exerce pas cette dernière profession, c'est là un fait pu-

rement accidentel et subordonné à sa volonté. 

Ce qui rendait plus palpable cet argument du ministre, 

c'est que précisément M. Baze était représenté devant le 

Conseil d'Etat par M" Dufour, avocat au Conseil et son 

collègue à l'Assemblée législative. Aussi la réclamation a-

t-elle été rejetée par la décision suivante : 

« Vu la loi du 25 avril 1844, la loi du 18 mai 1850; 
« Ouï M. Louyer-Villermay, maître des requêtes, en son rap-

port ; 

« Ouï M 6 Dufour, avocat du sieur Baze, en ses observa-
tions ; 

« Ouï M. Coruudet, maître des requêtes, commissaire du 
Gouvernement, en ses conclusions; 

« Considérant que la loi du 18 mai 1850, tableau G, assu-
jettit à la contribution des patentes les avocats inscrits an ta-
bleau; qu'il résulte de l'instruction que le requérant est ins-
crit an tableau des avocats de la Cour d'appel d'Agen; 

« Décide : 

« La requête du sieur Baze est rejetée.» 

PARIS, 24 NOVEMBRE. 

Par décret du président de la République en date du 23 
novembre = 

M. de Casablanca, représentant, ministre de l'agricul-

ture et du commerce, est nommé ministre des finances, 

en remplacement de M. Blondel, non acceptant. 

Au nom du peuple français! 

M. Lei'ebvre-Durufié, représentant, est nommé ministre 

de l'agriculture et du commerce, en remplacement de M. 

de Casablanca, appelé à d'autres fonctions. 

—La Cour d'appel, conformément à ses usages, repren-

dra ses audiences solennelles le premier lundi de décem-

bre, c'est-à-dire lundi prochain, pour statuer sur des af-

faires en matière de'questtous d'état. 

— Le 1" Conseil de guerre de Paris, présidé par M. le 

lictilenaril-colonel de Laserre, du 27 de ligue, avait à ju-

ger aujourd'hui deux militaires appartenant au 15' régi-

ment d'infanterie légère, accusés d'avo r commis, la nuit, 
les armes à la main, un attentat à la sûreté et à la liberté 
de deux habitans d'Auxerre. 

Les deux accusés sont les nommés Borel, caporal, et 

Gérin, chasseur. 

Après la lecture des pièces et un interrogatoire sorti 

maire, le Conseil entend les dépositions des plaignans. 

Le sieur Civet déclare que, se trouvant vers la 

septembre dernier, à neuf heures et derme du soi ry dans 

une rue d'Auxerre, avec sa femme, il s'éloigna d elle de 

quelques pas, pour un seul instant. « Deux militaires que 

j'ai bien reconnus, dit-il, l'un pour être caporal au 15' ré-

giment d'infanterie légère, et l'autre chasseur au même 

corps, s'approchèrent de ma femme et lui enjoignirent de 

les suivre. A cette injonction, que j'entendis l'aire d un ton 

d'autorité, j'accourus précipitamment et je demandai à ces 

militaires de quel droit ils voulaient arrêter ma femme. 

Aussitôt ils dégainèrent leurs sabres; l'un d'eux, le chas-

seur, me dit : Vous aussi, vous allez nous suivre en pri-

son. — Vous suivre en prison! Et pourquoi cela? Qu'a-

vons-nous fait ? m'écriai-je. Alors le caporal, qui tenait ma 

femme pour l'emmener, la lâcha, et, se tournant vers moi, 

il posa la pointe de son sabre sur ma poitrine, et me dit : 

« Si tû bouges, tu sais ce qui te revient. » 

Nous trouvant seuls dans celte rue, attaqués par des 

hommes armés, je ne crus pas devoir engager une lutte, 

surtout dans l'obscurité. Je les priai de nous conduire sur 

le boulevard, où, à la clarté des réverbères él en présence 

des passans, nous pourrions nous expliquer. Comme ils 

persistaient et voulaient nous emmener séparément, ma » 

femme se mit à crier : Au secours! au voleur ! à l'assas-

sin ! A ces cris survinrent deux personnes qui, s'étant ar-

mées chacune d'un échalas, se mirent à la poursuite des 

militaires, qui venaient de prendre la fuite dans des rues 
désertes. 

Le plaignant explique ensuite que, s'étant transporté à 

la caserne, il a reconnu les deux militaires lorsqu'on les 

lui a présentés. 

Les d„'ux accusés, interpellés, nient énergiqtiement les 
faits qui leur sont imputés. 

La dame Ricosset, cabaretière, déclare que les accusés 

étaient chez elle à l'heure où les plaignans ont été atta-
qués. 

L'adjudant sous-officier, ainsi que plusieurs militaires 

qui étaient au poste lorsque les époux Civet sont venus 

porter leur plainte et ont reconnu les accusés, déclarent 

que cette reconnaissance a été faite spontanément, mais 
avec quelque incertitude. 

M. le command ant Albert, conrmissairë du Gouverne-

ment, soutient l'accusation, qui lui paraît, suffisamment éta-

blie; il requiert contre les deux accusés l'application sé-

vère de la loi du 12 mai 1793. 

M" Bobert-Duméiiil et Cartelieronl présenté la défense. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

caporal Borel et le chasseur Gérin non coupables, et les 

renvoie à leur corps pour y continuer leur service. 

— La fille Florence, domestique des époux C..., pro-

tèiétaires à Paris, avait su, par la douceur de son carac-

re et l'exactitude de son service, se concilier l'estime et 

l'affection de ses maîtres. Cette fille, malheureusement, 

avant de venir de la Bourgogne, dont elle est originaire, , 

chercher une condition à Paris, s'était liée intimement avec 

un jeune homme de son village qui, vers la fin du mois de 

janvier dernier, prétexta quelques affaires pour.faire le 

voyage de la capitale, où son premier soin fut de revoir la 

fille Clémence, etde renouer ses relations avec elle à l 'insu 
des maîtres de celle-ci. 

Ce jeune homme, toutefois, n'avait séjourné qu'un mois 

à Paris, et le 1" mars il était de retour dans sa famille. 

Neuf mois, comme on le voit, se sont écoulés depuis lors. 

La dame C..., après le départ du jeune homme, avait 

cru s'apercevoir d'un accroissement de rotondité dans la 

taille de sa femme de chambre, mais avait bientôt repous-

sé ce premier soupçon en voyant qu'elle vaquait allègre-

ment comme d'ordinaire à sou travail. 

Hier soir, en rentrant, après avoir passé la journée en-

tière dehors, Mmc C... remarqua que Florence, qui vint 

lui ouvrir, était pâle et paraissait en proie à une extrême 

fatigue; elle s'empressa de lui donner la permission d'al-

ler reposer, disant qu'elle vaquerait elle-même aux soins 
de sa toilette de nuit. 

Demeurée seule, M"" C..., en traversant un couloir qui 

communique de sa chambre à coucher à la salle à manger 

et à la cuisine, remarqua sur le parquet plusieurs taches 

de sang fraîchement lavées. En suivant cette trace accu-

satrice, elle trouva des taches semblables, mais eu bien 

plus grande quantité, taches qui avaient persisté, malgré 

les efforts que l'on avait fait pour les faire disparaître. 

Persuadée dès ce moment que sa malheureuse femme de 

chambre avait commis un infanticide, elle se rendit sans 

perdre une minute auprès d'elle, la pressa de questions, 

employa tour à tour le langage de la persuasion et celui 

de la menace; enfin, elle lui arracha l'aveu de son crime, 

et ce fut en demandant la mort que cette fille déclara avoir 

jeté son enfant dans les lieux d'aisances. 

Aujourd'hui, de grand matin, le commissaire de police 

de la section du Louvre, que l'on s'était empressé de pré-

venir, s'est rendu sur les lieux et a l'ait ouvrir et vider la 

fosse d'aisance. Mais cette opération n'amena aucun ré-

sultat ; on ne trouva nulle trace du cadavre de l'enfant, et 

ce no fut qu'en continuant les investigations et en visitant 

les parlies les plus secrètes de l'appartement que l'on dé-

couvrit le corps mutilé et en lambeaux de l'innocente pe-

tite créature que les médecins appelés déclarèrent être 
née viable. 

Interrogée alors par le magistrat, la fille Florence avoua 

qu'étant accouchée au moment où elle se trouvait seule 

dans la cuisine, elle avait porté son enfant dans les lieux 

et l'y avait jeté. Mais l'orifice inférieur était trop étroit, le 

corps de l'enfant ne pouvait passer pour être précipité 

dans la fosse ; elle avait alors pris un bâton avec lequel 

elle l'avait enfoncé, mais sans pouvoir toutetois roussir. 

C'est en cherchant à le retirer de cet orifice où, à force 

de pression, il était en partie engagé, qu'elle avait déchiré 

ses membres, qu'elle avait ensuite cachés sous un amas 

de vieux linge entassé dans un cabinet noir. 

Là fille Florence a été mise à la disposition de la jus-

tice. Dans la perquisition qui a eu lieu, on a trouvé des 

lettres de son père, vieux soldat retraité, qui lui donnait, 
les meilleurs conseils. 

— Deux soldats du train étaient avant-hier dans un ca-

baret^ situé dans le faubourg Saint-Antoine, près delà 

barrière du Trône. Un nommé R..., connu dans le quar-

tier par l'exaltauon de ses opinions démagogiques, vint 

s'asseoir près d'eux, et après leur avoir tout d'abord ex-

primé le plaisir qu'il avait de se trouver avec des - oldats, 

il off.it de payer un litre de vin. C est en versant à boire à 

ses auditeurs qu'il commença à leur proposer de les affi-

lier à la société politique de laquelle il fait partie. N'eu 

voulant pas entendre davantage, les soldats l'invitèrent à 

se retirer. « Si c'est jiour ça que vous nous payez à boire 

dit l 'un d'eux, nous vous remercions de votre générosité, 

nous paierons notre écot. » Se voyant ainsi repoussé, R... 

insulta h s soldais, proféra des cris séditieux et les plus 

outrageans propos contre le président delà République. 

Alors les deux militaires s'emparant de R..., malgré la 

vive résistance qu'il leur opposa, le conduisirent chez le 

commissaire de police de la section, qui, après avoir cons-

taté les faits, amis R... à la disposition du procureur de 

la République, sous l'inculpation de tenialive d'embau-
chage politique et de propos séditieux. 
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DÉPARTEMENS. 

COTES-DU-NORD (Sainl-Bricuc).— Lamort vient d'enle-

ver au Tribunal de Sainl-Brieue l'un de ses membres les 

plus honorables et les plus distingués. M. Le Meur, vice-

président, est décédé le 18 novembre, à l'âge de soixante-

cinq ans, après quelques jours d'une courte et douloureuse 
maladie. 

Magistrat depuis longues années, M. Lo Meur s'était 

toujours concilié l'estime et 1'alFection de tous les honnê-

tes gens par la bienveillance de son caractère, la simpli-

cité de ses mœurs et la droiture de son esprit. A Saint-

Brieuc, la considération dont il jouissait à si juste titre 

lui avait valu des témoignages de la sympathie do ses con-

citoyens qui l'avaient appelé à l'aire partie du conseil mu-

nicipal. Il était membre du conseil des hospices, où il se 

faisait remarquer par son exactitude et la prudence de ses 

avis. Les pauvres, surtout, étaient l'objet de sa sollicitude, 

et souvent, par des aumônes discrètement distribuées, il 

soulageait bien des misères. Aussi, une foule immense, 

appartenant à toutes les classes de la société, a-t-elle ac-

compagné à sa dernière demeure le magistrat intègre, 

l'homme de bien. Sur sa tombe, dans quelques paroles 

empreintes d'une profonde émotion, M. le président I la-

Jbasque a dit, en rappelant ses vertus, un touchant adieu à 

son excellent collègue, dont le souvenir vivra longtemps 

dans la mémoire des habitans de Saint-Brieuc. 

— VAR. — L'Union du Var donne les détails suivans 

sur l'exécution d'Olivier, l'assassin de l'ermite de la 

Sainte-Beaume, qui a eu lieu à Draguignan le 17 courant. 

« Lundi dernier, un peu avant sept heures du matin, on 

est venu annoncer à Olivier que sa dernière heure était 

venue. Le condamné dormait profondément au moment 

où cette terrible nouvelle lui était donnée, et il paraissait 

conserver le plus grand calme, mais un calme sans forfan-
terie et plein de résignation. 

«Il est bon de remarquer, d'ailleurs, qu'Olivier, qui 

avait affligé l'auditoire de la Cour d'assises, lors du juge-

ment, parla plus scandaleuse attitude, avait, depuis quel-

que temps, donné des gages certains d'un retour sincère 

aux idées et aux pratiques religieuses, grâce au concours 

de plusieurs ecclésiastiques, et notamment de M. l'abbé 
Aune et de M. le curé. 

« Ce dernier avait plus particulièrement captivé cotte 

âme si profondément rebelle, par sa parole pleine d'onc-

tion et de charité. A l'occasion surtout d'une lettre de sa 

mère, le condamné avait été pris d'un mouvement d'atten-

drissement des plus vifs et des plus soudains, qui avait 

été comme le signal de la résurrection morale de ce mal-
heureux. 

« Aussi, le condamné était-il, jusqu'à un certain point, 

prépart; à la mort, quand on est venu lui dire qu'il n'avait 

plus (pic quelques inslans à vivre. En effet, l'exécuteur a 

procédé immédiatement aux préparatifs, que le patient a 

subis tranquillement et sans trouble. On a fait ensuite 

avancer la charrette pour le transporter au lieu du suppli-

ce; mais il a préféré faire à pied le trajet, qui est assez 

long, accompagné de M. l'abbé Aune et de M. 1è curé, 

dont il écoutait les touchantes exhortations avec la sou-

mission la plus parfaite et les témoignages non équivo-
ques de la foi la plus vive. 

« Ses yeux s'étant un moment portés avec une sorte 

d'assurance sur la foule qui le suivait, M. le curé s'est 

penché vers lui, el il parait qu'il l'a engagé à conserver 

une altitude plus humble et plus conforme aux senlimens 

dont il paraissait pénétré, car le condamné a baissé les 

yeux et continué sans autre marque de distraction sa 

route vers l'échafaud d'un pas constamment ferme et 
tranquille. 

« Arrivé en face de l'instrument du supplice, sans avoir 

été soutenu, il s'est agenouillé, paraissant tout entier ab-

sorbé dans une courte prière, pendant que M. le curé ap-
pelait sur lui les trésors infinis du céleste pardon. 

« Il s'est relevé toujours calme; puis, après avoir em-

brassé les deux ecclésiastiques et baisé le crucifix avec 

ardeur, il s'est livré lui-môme à l'exécuteur. Un instant 
après, l'expiation était consommée. 

« La foule qui était considérable, malgré l'heure mati-

nale el la rigueur de la saison, s'est écoulée avec lenteur 

et paraissant fortement impressionnée par ce spectacle 

terrible sur lequel la sublimité de notre religion peut seule 

jeter quelques reilets de ses inépuisables et infinies con-
solations. 

« Le Peuple de Marseille, en rapportant la nouvelle de 

l'exécution, donne de son côté beaucoup de détails dont 
nous citerons ceux qui suivent : 

« La condamnation à mort par la Cour d'assises du Var 

datait du 25 août dernier; mais Olivier s'était pourvu en 

cassation et en grâce. Ce double pourvoi a prolongé son 
espérance de quatre-vingt-trois jours. 

« La veille, son défenseur était allé le voir et l'avait 

trouvé résigné à son sort. Depuis sa condamnation à mort, 

Olivier chantait, à la me^c des prisonniers, des cantiques 

de sa composition, paroles et musique. Cel homme, à 

peine âgé de 24 ans, et qui, dès sa plus tendre enfance, 

avait été un habitué des prisons, avait cependant appris 

non seulement un état, mais encore à lire et à écrire. M
c 

Pascal (d'Aix) le trouva préparant un cantique pour le di-

manche suivant, « si toutefois on me laisse le temps de le 

chanter », dit-il à son avocat avec un sourire glacial. Puis, 

prenant deux manuscrits qu'il avait composés sur sa vie 

aventureuse: «Voilà niesmémoires; c'est la seule chose dont 

je puisse disposer, dit-il en les lui présentant; je vous les 

donne et je vous prie de les garder comme un témoignage 

de ma reconnaissance pour tontes les bontés que vous 

avez eues pour moi. » Puis, il ajouta : « C 'est un souve-

venir bien triste (pie je vous lègtié ! T.ti lisant ce que j'ai 

écrit, ne me maudissez pas, mais plaignez-moi; j'ai eu une 

alfronse destinée, et cependant j'appartiens à une honnête 
famille dont je cause le désespoir! » 

— CHER (Bourges]', 23 novembre. 
publique de 1848 : 

On lit dans la Ré-

« Grâce à sa position limitrophe entre les départemens 

du Cher et de la Nièvre, la ville de Sancerre avait l'hon-

neur d'être un centre d'affiliations aux sociétés secrètes 

pour certaines localités riveraines de la Loire, et c'est de 

cette ville que le signal de l'insurrection devait être, à ce 

qu'il parait, donné aux démagogues de Cosme et de La 
Charité. 

« Lue circonstance qui mérite d'être remarquée, si elle 

est vraie, comme on nous l'assure, c'est que, pour mieux 

échapper sans doute à l'attention de la justice et dérouler 

au besoin ses investigations, les affiliations qui se fai-

saient à Sancerre avaient lieu le plus souvent par l'inter-

vention de chefs venus de localités éloignées, tandis que 

c'étaient des démagogues de Sancerre qui allaient affilier 
les néophytes de ces localités. 

« Mais cette précaution ingénieuse n'aservi à rien. L'ac-

tivité et l'expérience dont M. Guillot, procureur de la Ré-

publique, etM.Bordier, juge d'instruction près le Tribunal 

de Sancerre, ont fait preuve depuis le commencement des 

troubles, l'intelligence avec laquelle a été dirigée par eux 

l'instruction confiée à leur zèle, ont déjoué l'habileté des 

démagogues de l'arrondissement, et aujourd'hui plusieurs 

de leurs principaux chefs dans cet arrondissement, et 

même dans les arrondissemens circonvoisinsoù ils ont été 

signalés à la justice par les magistrats instructeurs de 
Sancerre, sont sous les verrous. 

a Ces arrestations, jointes aux autres mesures prises 

par les autorités militaires , judiciaires et civiles, dans 

l'arrondissement de Sancerre, y ont produit un résultat 

que nous sommes heureux de constater ; c'est que la très 

grande majorité des ouvriers de la ville et des habitans 

des campagnes qui s'étaient laissés affilier, égarés qu'ils 

étaient par de grossiers mensonges, ou mêmes effrayés 

par des menaces de mort, donnent aujourd'hui les signes 

d'un repentir sincère et reviennent à do bons sentimens, 

parce qu'ils comprennent le piège dangereux qui avait été 

tendu à leur inexpérience, et' ne sont plus sous la pres-
sion de la peur. 

« Nous ne terminerons pas ce que nous avions aujour-

d'hui à dire du Sancerrôis sans payer tin juste tribut d'élo-

ges aux diverses brigades do gendarmerie de cet arron-

dissement. Là, comme dans tout le département, ce corps 

d'élite n'a: cessé de faire preuve de l'excellent esprit qui 

l'anime et d'apporter dans son dévoûment autant d'éner-
gie que de modération. 

a Huit personnes ont été arrêtées à Bourges ces jours 

derniers. Ce sont les nommés Goubelière, Martinolty, 

Chambon, serrurier; Raymond, ouvrier horloger; Lou-

cher, horloger ; Gouault, ancien clerc do notaire ; Micalelf, 

propriétaire ; Monny, terrassier. Ce dernier, qui n'est pas 

de Bourges, est venu de lui-même s'y constituer prison-
nier. 

a Un mandat lancé contre M. Serval, avocat du barreau 

de Bourges, n'a pu être exécuté. M. Serval était depuis 
plusieurs jours parli,de Bourges. 

« Ce matin, M. Arnoux", commissaire de police de Bour-

ges, assisté de la gendarmerie, a procédé à 

du nommé .Nardon, maître brasseur, chez M i> Ration 
gnoux. Nardon a été arrêté dans la brasserie '

er
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Auarsarcs SES CRIÉES. 

m m mm. 
Elude de M e GRACIEN , avoué à Paris, rue de 

Grammont, 19. 

Vente sur lici tation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 
séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 
de relevée, au plus offrant et dernier enchérisseur, 
en trois lots, qui pourront être réunis, 

Des BOIS DE SE R ANS, situés canton de Chau-
mont, arrondissement de Beauvais (Oise), compo-
sés, savoir : 

i° Du bois de Provécourt; 
2° Du bois de l'Eglise ou d'en haut; 
3° Du bois des.Coudrettes. 

Mises A prix : 
Pour le premier lot, 7,000 fr. 
Pour le deuxième lot, 13,000 
Pour le troisième lot, 40,' 00 

Mise à prix totale : G0, 000 fr. 
L'adjudication aura lieu le samedi 13 décembre 

1851. 

S'adresser pour les renseiguemens : 
1° A Paris, à M' GRACIEN, avoué poursuivant 

la venie ; 

2° M" Macs, avoué à Paris, rue de Grammont. 
12; 

3° A M» Dubois, notaire à Paris, rue Grange-
Balelière, 16 ; 

4° A Magny-en-Vexin (Seine-et-Oise), à M e Pré-

vôt, notaire. (5227) 

BOIÂIKS BE POISSON fàiïfà 
Etude de M c THIBAULT, avoué à Nevers, rue Saint-

Martin, 23. 
Tribunal civil de Nevers, le lundi 15 décembre 

1851, à dix heures du matin, adjudication sur ex-
propriation forcée, 

Du DOMAINE DE POISSON, situé communes de 
Poiseux et de Siehamps (Nièvre), entre les villes de 
Nevers et de Prémery, d'un revenu de 3 à 4,000 fr. 

Ce domaine consiste en vastes batimëùs d'habi-
tation et d'exploitation , terres d'une contenance 
de 60 hect., prés d'une contenance de 12 hect. en-
viron, bois de la contenance de 11 hect., jardin, 
abreuvoir et fontaine. 

Un cheptel de bestiaux et de harnais est attaché 
à ce domaine et sera compris dans la vente. 

La mise à prix est fixée à 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseiguemens à M r THI-

BAULT, avoué à Nevers. (5273) 

COMPAGNIE D'ORLÉANS. 

Avis aux porteurs d'actions et d'obligations. 

Le mardi 9 décembre prochain, à dix heures du 

matin, il sera procédé publiquement, dans une des 
salles du bureau central, rue Drouot, -i, au tirage 
au sort des actions et des obligations à rembour 
ser à partir du 2 janvier 1852. 

Actions 98-4 
Obligations (1" emprunt). . . 89 

— (2° emprunt). . . 19 

(6171) 

ICA' 
LAURÉAT , méthode Lelarge, en deux mois, 

, succès garanti. On ne paie qu'après ré-
ception. Rue des Mâçons-Sorbonne, 9. (Affr.) 

(0090) 

F s pfl s nji de l'Opéra. Chapeaux de soie garantis 
.. contre la transpiration par un nouv. 

procédé. 12 fr.; mécaniq., 12 fr.; castor noir, 20 fr. 

(6127) 

F nTTf > rîTlDT'Ci E - LHUILLIER, 42, rue Beau-
y ÛB.hli&ïsù. bourg. Prix fixe. Grand choix 

de manchons, garnitures de manteaux. (0166) 

MUMES HERYEOSES ÏS, 
les 

Contre les pesanteurs d'estomac après le repas 
i migraines provenant de digestions difficiles et 

les maladies nerveuses -de l'estomac et des intes-
tins, les médecins conseillent LA POUDRE ou LES 
PASTILLES de charbon végétal-médicinal du (lec-
teur BELLOC, approuvées par l'Académie de mé-
decine. A la pharmacie boulevard Poissonnière, 4' 
en province, chez les pharmaciens dépositaires 

 (0119) 

ERYALfcNTA WÂETON. 55£j!{ÎS 
lifiante, agréable au goût et recommandée par les 
plus célèbi es .médecins de l'Europe. — Gl'KRISOX 
CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 
tête, les palpitations de cœui, les mauvaises diges-
tions, F etc. ; 68, rue Richelieu. (Affr.) (G12f 

SA 
PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérison prompte des maladies 

rebelles au copahuet nitrale d'argent, 
ifli tilt, Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp. 

 ■ (608G) 

B ET TANNIN p 1' injection, 3 f. Syphilis, dartres, 
Fg St-Denis, 9. — Consult. mélh. IUSPAIL. 

(G072) 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VÏDESÛQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annotés par M. Teulet, est adressé 

f rails aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1. (6088) 

ILS publication légale des Actes de Société est obligatoire, sstmr l'année 3SS1, dans ïa Ci AKliTK'ïâ-: «ES É?R(BIJÎf.A*JX, ÙS atUOET et le «SOUK^'Ali GÉnrÉBAi- M'AFPîCHESi. 

Avis aux créanciers. 

M. LAS30N, commissaire à l'exé-
culion du concordat par voie d'a-
bandon du sieur P1CAKD, serrurier 
mécanicien, demeurant ancienne-
ment rue de Vanlenciennes, 4, à Pa-
ris, acluelleuient rue filarcadet,à 
Montmartre, invite les créanciers 
alDrméâ el non affirmés à justifier 
de leur qualité dans la quinzaine de 
ce jour, entre ses mains, faubourg 
Samt-Murlin, 12: faute de le faire, 
il sera procédé à la réparlilion de 
l'actif abandonné sans les y com-
prendre. (5276) 

îles "isoSsHières. 

tfENTKS PAU^UTORITÉ DE JUSTICE. 

Étude de M« JACQU1N, huissier, rue 
des Bons-lin fan?, 29. 

En une maison sise à Paris, rue 
Montyon, 19. 

Le 27 novembre 1851. 

Consistant en piano, guéridon, 
divan, fauteuils, etc. Au ept. (5268) 

Kn une maison sise à Paris, rue 
Ménilmontant, 94. 

Le 26 novembre 1851. 

Consistant en bureaux, baquet, 
Iréteaux, établis, elc. Au ept. (52G9) 

Etude de Me MAUPIN, huissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel des Conunissaires-Pri-

seurs, place deia Uourse, 2. 

Le mercredi 26 novembre l|Si, a 
midi. 

Consistant en bureau, pupitres, 
chaises, presse, etc. Au cpl. (5271) 

Etude de M" IL&.MAND, huissier, 
rue Montmartre , 1 50. 

En l'hOIel de* Coinmissaires-pn-

seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 26 novembre 1851. 

Consistant en tables, lapis, chai-
ses, vases, el c. Au eompt. (5272) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt novembre mil liuil 
cent «toquante et un, enregistré^ 
Paris le vingt et un novembre mê-
me mois, folio 87, verso, case 7, par 
Daraeniktrd, qui a reçu cinq francs 
cinquanle centimes, ledil acte in-

tervenu entre M. Caton BEUTAUD, 
menuisier en fauteuils et ébéniste, 
demeurant à Paris, rue Meslay, 57, 

et M, Victor VOISIN, menuisier en 
fauteuils, demeurant à Paris, rue 
Netive-Saint-Marlin ci-devant, ac-
luelleuient susdite rue Meslay, 57, a 
été extrait ce qui suil : 

La durée de la société en nom 
collectif formée entre les susnom-
més, pour l'exploitation du com-
merce d'ébénislerie et de menuise-
rie en fauteuils, pour cinq années 
et douze jours, à partir du vingt 
mai mil huit cent quarante-huit, 
suivant l'acte enregistré à Paris le 
trente mai même année, folio , 
recto, case 9, et publié conformé-
ment à la loi parLeclcrc, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
est prolongée de dix ans, à partir 
du trenle et un mai mil huit cent 
cinquante-trois, époque fixée pour 
la nu de ladite première société, 
aux mêmes clauses et conditions 
que celles dudit acte. 

En conséquence, le siège de la-
dite société continuera à être rue 
Meslay, 57. 

La raison sociale continuera à 
IreBÇRTAUD el C'. 
M. Bertaqd aura seul la signature 

socidle, la gestion el l'administra-
tion de la société. 

Tout pouvoir est donné à M. Ber-
laud pour signer tous actes et rem-
plir les formalités des publications. 

BliRTAUU. (4038) 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, à 
Paris, rue Montmartre, 164. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du vingt novembre 
mil huit cent cinquante-un, enregis-
tré à Paris, le vingt-un novembre 
mil huit cent cinquante-un , folio 
88, recto, case i", par Diirmengaud-, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Fait triple enlre : 
i" M. Joseph-Alphonse BRESSON, 

demeurant à Paris, rue du Eiuihourg-
Suint-Dcnis, 208 ; 

2» M. Glaudc-Maric OARTlElt, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Salnl-Denîs, 20s ; 

3» M. Pierre-Fortuné CARTIER, 
demeurant à Paris, rue Sainl-De-
nis, 232 ; • 

A été «lirait ce qui sud: 
Une société eu nom collectif esl 

formée cuire les parties sous la 

raison sociale lillESSON el CARTIER 
frères, pour dix années, qui coin-
menceront à courir lu premier,pin 
vier mil huit cent cinquanlo-dcux, 
et Uniront le Irente-uil décembre. 

mil huit con! soixante-un* 
Celle société, dont lu siège est à 

Paris, a pour objet l'exploitation 
d'une fabrique de cotons émis , 
blanchis et teints, raedii t'aubourg-
Saint-Denis, 208, exploitée par M. cl 
M'»» C. Bresson aîné, ensemble du 
dépôt des produits de ladile fabri-
que, rue Saint-Denjg, 232. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun (les associés, qui ne pour-
ra s'en servir que pour les affairés 

delà société; il ne pourra être fait 
aucun emprunt sans la signature de 
tous les associés, et ce, i peine de 
nullité. 

En cas de retraile de l'un des as-
sociés, par quelque motif que ce 
soit, la société ne sera pas dissoute 
et continuera de plein droit entre les 
deux autres. 

fous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent extrait pour fai-
re enregistrer et publier conformé-
ment à la loi. 

Pour extrait : 

PETITJEAN. (4040) 

Etude de M' Augustin FIÎÉV1LLE' 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, sise à Paris, 
rue Saint-Marc, 36 ; 

D'un acte sous seings privés du 
dix novembre, mil huit cent cin-
quante-un, enregistré à Paris te 
vingt-quatre novembre même an-
née, par Delestang, qui a perçu 
treize francs vingt centimes; 

Entre i" M",e l'aSiicrinc-Horlcnse 
GAMARE, veuve de Pierre APPJiHT ; 

Agissant tant en son nom person-
nel que comme tutrice naturelle ci 
légale de ses enfans mineurs, Frun-
çois-Marie-liugène APPERT et de-
moiselle Marie-Catherine APPERT ; 

Et M. l'rançois-Réné APPERT el 
Pierre-Henri-Jules APPERT, lils ma-
jeurs, demeurant Ions à Paris, rue 
Notre-Dame- de-Nazarelh, 31 ; 

Agissant, les susnommés, au nom 
i;! comme héritiers indivis de feu 
Pierre Appert ; 

2» M. Pierre-André MAZUIllIÎR.né-
gocianl, demeurant à Paris, fau-
bourg Sainl-Marlin, 13 ; 

3° M. Jcan-UcT-vais DENISE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Malle, 20; 

4- MM. VASSON* et SIMON', négo 
cians associés, demeurant à Paris, 
rue NoIre-Daiïie-de-Naiarelh, 66; 

5» M. François- Auguste MADOL'Lli 

négociant, demeurant à Paris, rue 
x;olre-Dame-ile-N:izarelh, 19 ; 

■ 6» M. Joscph-Amahlc LliN'OELE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Nulre-Dame-de-NftZareth, 25 ; 

7" M. Emile-Auguste WATËI1LF.D, 
renuVri demeurai!! à Paris, rue St-
Georges, 38 ; 

b" M. Armand -Gcrvais DENISE, 
demeurant à Paris, rue de Malle, 20; 

1! appert : 

Qicj M. Jean Gcrvais Denise père 
cesse d'être associé en nom collec-
tif dans la société APPERT, MAZU-
RIER et f>, fondée par acte sous 
seings privés, en claie à Paris du 
quinze juillet mil huit cent trcnle-
hùil! dûment chregisi ré, publié con-
formément à la loi, et modifié par 
acte sous seings privés du dix dé-
cembre mil huit cent quarante-six, 
également enregistré et publié ; 

Qu'à partir decejourM. Armand-
Gervais Denise fils est associé en 
nom collectif dans ladite société; 
qu'il a, par suite, droit à une part 
(le Ireize centièmes dans les béné-
fices, et est soumis aux perles dans 
la même proportion. 

Sauf celle modification, il n'est 
dérogé en rien aux termes de l'acte 
de société sus-énoneé. 

Pour extrait : 
Augustin FiïÉviLLE. (4oii) 

Enregistré à Paris, le Novembre 1851, P. 

fiaju deus francs vingt Cuntinieà, décime cotnpri»-

Etudede M" Victor D1LLA1S, avo-
cal-agréé, sise à Paris, rue Sainl-
Marc, 30. 
D'un ado sous signatures privées, 

en dale à Paris du quinze novem-
bre mil huil cent cinquante-un, en-
regislré; 

Fait double enlre : i" M. Louis 
R1COU, demeurant à Paris, rue Mar-
tel, 12 ; 

2° Et M. Balthiizar STEHELIN, de-
meurant a Paris, rue des Petites-
Ecuries, 53 ; 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une société en nom collec-
tif ayant pour objet l'établissement 
d'une maison de commerce A Mexi-
co, afin d'y vendre les marchandi-
ses qu'ils achèteront pour leur 
compte ou qu'ils recevront en con-
signation. 

Celle société esl établie pour cinq 
années, qui commenceront à dater 
du jour dudit acte. 

I ii raison sociale esl : L. R1COU cl 
STEHELIN, gérans responsables et 
solidaires. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, qui, dans aucun 
cas, ne pourront en faire usage que 
pour les affaires de la société, à 
peine de nullité cl de lous domina-
ges-inlérêls. 

La procuration de la maison ne 

pourra èlre confiée à un liers qu'a-
vec le concours des deux associés. 

Le siège delà société est à Mexico. 
Pour-exlrail : 

V. DlLLAlS. (4042) 

AVI?. 

Les créanciers peuvent prendri 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Futilités. 

CONVOCATIONS DK CHEAJIClliRS 

Sont invite:, à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, tulle 4et as-
semlUe.s >i?.! fciîlite?, MM. les crénn-

NOMINATIONS DE SYNDICS» 

Du sieur DOUANE (Anne-Césairc), 
menuisier, rue d'Aslorg, 30, le 29 

novembre à u heures (N° 10176 du 
' )' 

Du sieur AL'DEBERT (Joseph), ent. 
de bBtimens, rué de l'Ouest, 2 bis, 
le 29 novembre à 1 heure (N° 5652 

du gr.); , 

four assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta eompOlUion de 
l'iUU des créanciers présumes que sur 

la nvminulion de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou eiulossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au grelfe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉniPICAT. ET AFI'IUMATIONS. 

Du sieur PRÉVOST-DÉPENSIER 
(Jcan-llaplisle), bonnetier, à Mont-
martre, le 29 novembre, à 1 heure 
(N- 10148 du gr.); 

Du sieur DAHOliT, négociant, rue 
C'nàlillon, 4, le 29 novembre à 1 

heure (N° 5722 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire , aux 
vérification et alllrmailon de leurs 
créances. 

N OTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification el allirinaiiun de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PAVV (Edouard), nég.-
commissionijairCi rue du 24 Février, 
4, le 29 novembre à 11 heures (N" 

9<)i4 du gr.); 

Pour entendre le mj}p&rt des syn-
dics sur l'état de la f aillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il ij a lieu, s'entendre, déclarer 

en étal d'union, et, dans eje dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA , n ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fïtlll peuvent 
prendre au grelfe communication 
lu rapport des syndics. 

REDDITION DE COMITES. 

MM. les créanciers composait! l'u-
nion de la faillite du sieur GERHARD 
(Jca -.i -J arques), md de meuhles,place 
de la Madeleine, s, sont invilés à se 
remire le 29 novembre à n heures, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif (]ui sera 
rendu far les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
déehargede leurs fonctionsèl donner 
leur avis sur l'excusahililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N" 5259 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de, la faillite du sieur 
LANFRANCU1 fils aîné (Pierre-An-
loln'n), nul de nouveautés, rue 
Saint-Afttoine, 191, sont invités à 
se rendre le 29 novembre à 12 heu-
res précises, au palais du Tri-
bunal de. commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'arlicle 537 du Code de 
commerce, entendra le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrè-
ler; leur donner déehargede leurs 
fonctions cl donner leur avis sur 
l'èxcusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et lo failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compté el rapport des 
svndics (N° -4134 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite (lu sieur DËR-
VOIS, tailleur, rue Richelieu, n. 3, 

son! invités à se rendre le 29 no-
vembre à 3 heure.-- très précises, 
au palais dn Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
comple définitif qui sera rendu par 
1rs syndics, le débattre, le clore é! 
l'arrèler; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusahililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grelfe commu-
nication des comple el rapport des 
syndics (N° 8261 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SANSON jeune personnellement, 
distillateur , à Bourg - la - Reine , 
sont invilés à se rendre le 29 

novembre à 9 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le déballée, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusahililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et. rapport des 
syndics (N° 5812 du gr.). 

1851, lequel dil que c'est. Wep le 
sieur HAHBARAND quia elc (l"<'la re 

en faillite par jugement dudit n -

'mnal, du n juillet 1849, et non le 
lieur BARHAKAUD; dit que le pré-
sent jugement vaudra reclilW>« 

decelui'du 17 juillet i8«.
en

 J« 
touche la dénomination, et que " 
opérations seront à l'avenir■»«■ 

sous ledit nom BARBARAM> 1» 
8917 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat ROV. 

Jugement, du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 novembre 
1851, lequel homologue le concor-
dat passé le 22 octobre 1851, enlre 
le sieur ROY (Louis), nid de vins, 
à Paris, rue d'Aboukir, 56, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Roy, à ses 

créanciers, de l'actif existant en 
caisse au jour du concordat, après 
l'acquittement des dettes privilé-
giées el des frais de faillite. 

Au moyen de ce, libération entiè-
re du sieur Roy. 

M. Gomol, rue Monlorgueil, 71, 

commissaire pour répartir (N° 9458 
du gr.). 

JUGEMENT RECTI FiC ATI F . 

logement du Tribunal de coin 
meree de la Seine, du 10 no\einhre 

ASSEMBLEES DU 25 .NOVEMBRE «M-

NEUF UEUtES: Mauvais, eplporW. 

vérif. - François, md de ui .'
a 

-Daup, lampiste, clôt. - "ffl 
--Bis, tailleur, id. - Vauher, /»»■ 

d'acier poli, redd. de eo™!*?-,,., 
UNE HEURE : Lelièvre 

vérif. - Oudin, cnt .de demen» 

gemens, clôl. , ,,„„
n

ier, 
DEUX HEURES : Cerle, charbo f £ 

clôt. - Dame Rebeyrol, mat 
modes, id. - Leduc jeune 

fiiiîpiii'ations. 

Demande en séparation âe .^. 

entre Thérèse- Pauline; ^
 Bal

-
PERRIERE el Claude-Chark» „ 
thazar FARINE, à Pans, fue^ 

Ville-l'Evêque, n. 9. -
 oa 

\ Uilé. 

Siécès et lnb»n»a lion»-

Du 22 novembre 1851.—»■ „
r0

|fc, 

40 ans, rue Grélry, 2. -- »• _juiie 
45 ans, rue Montmartre, 10^^,-m-

Marié, 27 ans, rue »• p
ev

tavin, 
l'Auxerrois, 66. - Mme r ^ ^ 
72 ans, rue de l'Arbre-Sec, 1

 nte
. 

Hennequin, 43 ans nie au „ 

Sl-Ilonoré, 3. - Mme Lo«*-
 aBlr ans, chemin de ronde «e n 2* 

neau, 1-3. - Mme «"nJf
e
'
fr

Vl{0* 
cilélîouIllcrs^.-Mm^'iM.y 
77 ans, rue Si-Antoine 59.

 yuie 
se, 10 ans, rue Bastroid,

 %
^ 

Chaudes, 11 ans, avenuene ^ 
plies, o-s.-Mmç Boiteiix,

M 
•uc des Amandier», i»- gj^oitt* 
vrain, 65 ans, rue Fax*

 Saim
-Jac-

g - Mine Portail, me n 

(lues 

BRETON. 

IMPRIMERIE DE A. fil YOT, Rl!E NEUVE-DES-M.VTIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gnroi, 

Le maire du l" wrondiïâement, 


